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 Résumé 

 Soumis en application de la résolution 71/44 de l’Assemblée générale, le présent 

rapport rassemble les informations communiquées par les États Membres sur les 

exportations et importations d’armes classiques visées par le Registre des armes 

classiques, y compris des rapports « néant », et sur les transferts internationaux d’armes 

légères et de petit calibre, ainsi que des informations générales sur les dotations 

militaires et les achats liés à la production nationale pour l’année civile 2017. À la date 

de soumission du présent rapport, 36 gouvernements avaient communiqué leurs 

rapports au Secrétaire général, parmi lesquels un rapport « néant », et 3 États Membres 

avaient répondu au questionnaire distribué par le Bureau des affaires de désarmement 

conformément au paragraphe 6 a) de la résolution 71/44. 

 

 

 

 * A/73/50. 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/44
https://undocs.org/fr/A/RES/71/44
https://undocs.org/fr/A/73/50.
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 I. Introduction 
 

 

1. Le présent rapport est le vingt-sixième rapport de synthèse sur le Registre des 

armes classiques publié par le Secrétaire général depuis la création du Registre 1. Dans 

sa résolution 71/44, l’Assemblée générale a demandé aux États Membres de 

communiquer tous les ans des données et des informations sur les transferts 

internationaux des principales armes classiques couvertes par le Registre, y compris 

en lui adressant éventuellement un rapport portant la mention «  néant », et les a 

invités à fournir des informations complémentaires sur leurs achats liés à la 

production nationale et leurs dotations militaires au titre des informations générales. 

2. L’Assemblée générale a également prié les États Membres de présenter leurs 

vues sur la tenue du Registre et les modifications à y apporter, notamment sur la 

question de savoir si le fait que les armes légères et de petit calibre ne faisaient pas 

l’objet d’une grande catégorie dans le Registre avait limité l ’utilité de ce dernier et 

influé directement sur leur décision d’y participer ou non, en remplissant le 

questionnaire qui serait distribué par le Bureau des affaires de désarmeme nt. Elle a 

en outre prié le Secrétaire général de continuer d’aider les États Membres à se doter 

des capacités voulues pour soumettre des rapports utiles et invité les États en mesure 

de le faire à apporter une assistance en la matière si la demande leur en était faite, y 

compris en ce qui concernait la communication d’informations sur les armes légères 

et de petit calibre au moyen de la formule des « sept catégories plus une ». 

3. Le 7 février 2018, le Secrétariat a adressé une note verbale aux États Membres 

pour leur demander de soumettre leur rapport et leur a distribué à nouveau le 

questionnaire visé au paragraphe 6 a) de la résolution 71/44 de l’Assemblée générale. 

Des rappels ont été envoyés par courrier électronique le 11 mai 2018 et des 

communiqués ont été publiés le même mois sur Twitter et sur le site Web du Bureau 

des affaires de désarmement. À la date de soumission du présent rapport, 36 États 

Membres avaient présenté leurs rapports, parmi lesquels un rapport « néant » 

reconductible soumis par le Luxembourg en 2017. Les données figurant dans ces 

rapports sont reproduites aux sections II à IV. Les rapports nationaux et les 

informations complémentaires qui seront reçus des gouvernements après la 

publication du présent rapport pourront être consultés dans la base de données en 

ligne, dans la langue de l’original. Il ne sera pas publié d’additif. 

4. Le pourcentage d’États Membres qui utilisent l’outil de communication en ligne 

pour présenter leurs rapports nationaux est passé de 20 : en 2012, année de mise en 

service de celui-ci, à 85 : en 2018, ce qui signifie que la grande majorité des rapports 

sont désormais soumis par voie électronique.  

5. Les exemplaires originaux des réponses des États Membres sont mis à la 

disposition des gouvernements par le Bureau des affaires de désarmement 2 . Les 

rapports annuels ainsi que d’autres informations pertinentes sont disponibles sur le 

site Web du Registre3. 

__________________ 

 1  Les rapports précédents ont été publiés sous les cotes suivantes  : A/48/344 et Corr.1 à 3 et Add.1 à 

3 ; A/49/352 et Corr.1 et 2 et Add.1 à 4 ; A/50/547 et Corr.1 et Add.1 à 4 ; A/51/300 et Add.1 à 5 ; 

A/52/312 et Corr.1 et 2 et Add.1 à 4 ; A/53/334 et Corr.1 à 2 et Add.1 et 2 ; A/54/226 et Corr.1 et 

Add.1 à 6 ; A/55/299 et Corr.1 et Add.1 à 6 ; A/56/257 et Corr.1 et Add.1 et 2 ; A/57/221 et Corr.1 

et 2 et Add.1 à 3 ; A/58/203 et Corr.1 et 2 et Add.1 et 2 ; A/59/193 et Corr.1 et 2 et Add.1 et 2 ; 

A/60/160 et Corr.1 et 2 et Add.1 à 3 ; A/61/159 et Corr.1 et 2 et Add.1 à 3 ; A/62/170 et Add.1 à 3 ; 

A/63/120 et Add.1 à 3 ; A/64/135 et Add.1 à 3 ; A/65/133 et Add.1 à 5 ; A/66/127 et Corr.1 et 2 ; 

A/67/212 et Corr.1 et 2 et Add.1 et 2 ; A/68/138 et Add.1 ; A/69/124 et Add.1 ; A/70/168 et Add.1 ; 

A/71/138 et Add.1 ; A/72/331. 

 2 S’adresser à conventionalarms-unoda@un.org. 

 3 Voir www.unroca.org. 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/44
https://undocs.org/fr/A/RES/71/44
https://undocs.org/fr/A/48/344
https://undocs.org/fr/A/49/352
https://undocs.org/fr/A/50/547
https://undocs.org/fr/A/51/300
https://undocs.org/fr/A/52/312
https://undocs.org/fr/A/53/334
https://undocs.org/fr/A/54/226
https://undocs.org/fr/A/55/299
https://undocs.org/fr/A/56/257
https://undocs.org/fr/A/57/221
https://undocs.org/fr/A/58/203
https://undocs.org/fr/A/59/193
https://undocs.org/fr/A/60/160
https://undocs.org/fr/A/61/159
https://undocs.org/fr/A/62/170
https://undocs.org/fr/A/63/120
https://undocs.org/fr/A/64/135
https://undocs.org/fr/A/65/133
https://undocs.org/fr/A/66/127
https://undocs.org/fr/A/67/212
https://undocs.org/fr/A/68/138
https://undocs.org/fr/A/69/124
https://undocs.org/fr/A/70/168
https://undocs.org/fr/A/71/138
https://undocs.org/fr/A/72/331
mailto:conventionalarms-unoda@un.org
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6. À la date de soumission du présent rapport, les États Membres qui avaient 

répondu en 2018 au questionnaire distribué par le Bureau des affaires de désarmement 

conformément au paragraphe 6 a) de la résolution 71/44 de l’Assemblée générale 

étaient les suivants : Argentine, Madagascar et République dominicaine 4 . Ces 

réponses viennent s’ajouter aux sept autres reçues en 2017, qui sont présentées dans 

le rapport publié à la soixante-douzième session de l’Assemblée générale (A/72/331). 

 

 

 II. Informations reçues des gouvernements 
 

 

 A. Tableau synoptique des réponses des gouvernements 
 

 

État 

Date de réception 

du rapport 

Informations 

sur les 

exportations 

d’armes 

classiques 

Informations 

sur les 

importations 

d’armes 

classiques 

 Informations générales  

Observations sur le 

Registre ou 

informations sur la 

politique nationale 

Dotations 

militaires 

Achats liés à la 

production 

nationale 

Transferts 

internationaux 

d’armes légères 

et de petit calibre 

        Albanie 31 mai 2018 √ √   √  

Allemagne 29 mai 2018 √ √ √ √ √  

Argentine 30 mai 2018  √ √  √  

Australie 31 mai 2018 √ √ √ √ √  

Bélarus 31 mai 2018 √ √     

Belgique 30 mai 2018 √ √     

Bosnie-

Herzégovine 

31 mai 2018     √  

Brésil 23 mai 2018  √  √   

Bulgarie 31 mai 2018 √ √   √  

Canada 31 mai 2018 √ √ √  √  

Chypre 31 mai 2018  √     

Espagne 31 mai 2018 √  √ √   

États-Unis 

d’Amérique 

31 mai 2018 √  √ √ √ √ 

Ex-République 

yougoslave 

de Macédoine 

27 avril 2018     √  

Fédération 

de Russie 

31 mai 2018 √      

Finlande 31 mai 2018  √ √    

Grèce 31 mai 2018 √ √ √  √  

Italie 18 mai 2018 √ √   √  

__________________ 

 4 Les réponses au questionnaire seront mises en ligne sur le site Web du Registre. Un rapport sur les 

résultats du questionnaire sera remis au groupe d’experts gouvernementaux qui doit se réunir en 

2019 pour examiner la tenue du Registre conformément au paragraphe 6 b) de la  résolution 71/44 

de l’Assemblée générale. 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/44
https://undocs.org/fr/A/72/331


 
A/73/185 

 

5/149 18-11597 

 

État 

Date de réception 

du rapport 

Informations 

sur les 

exportations 

d’armes 

classiques 

Informations 

sur les 

importations 

d’armes 

classiques 

 Informations générales  

Observations sur le 

Registre ou 

informations sur la 

politique nationale 

Dotations 

militaires 

Achats liés à la 

production 

nationale 

Transferts 

internationaux 

d’armes légères 

et de petit calibre 

        Japon 18 mai 2018 √  √ √ √  

Lettonie 25 avril 2018  √   √  

Liechtenstein 31 mai 2018     √  

Lituanie 31 mai 2018 √ √ √  √  

Pologne 31 mai 2018       

Portugal 17 mai 2018 √ √   √  

Roumanie 31 mai 2018  √ √  √  

Royaume-Uni 

de Grande-

Bretagne 

et d’Irlande 

du Nord 

31 mai 2018 √  √ √ √  

Serbie 31 mai 2018 √ √   √  

Singapour  31 mai 2018  √     

Slovaquie  30 mai 2018 √ √ √  √  

Slovénie 4 mai 2018 √    √  

Suède 30 mai 2018 √ √ √  √  

Suisse 29 mai 2018 √  √  √  

Tchéquie 31 mai 2018 √  √  √  

Turquie 31 mai 2018 √ √   √  

Ukraine 29 mai 2018 √    √  

 

 

 

 B. Informations communiquées par les gouvernements  

sur les transferts d’armes classiques 
 

 

Albanie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

A B C D E  Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

         
I. Chars de bataille Jordanie 1 Chine   Char T-59 

(démilitarisé) 

Pièce de musée 
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A B C D E  Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

         
II. Véhicules blindés  

de combat 

Jordanie 1 Chine   Véhicule blindé 

de dépannage 

pour le T-59 

(démilitarisé) 

Pièce de musée 

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

       

IV. a) Avions de combat        

V. Hélicoptères 

d’attaque 

       

VI. Navires de guerre        

VII. Missiles  

et lanceurs  

de missiles 

a)         

b)         

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E  Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

         
I. Chars de bataille        

II. Véhicules blindés  

de combat 

États-Unis 4    Véhicule blindé 

léger polyvalent 

pour le transport 

de personnel 

militaire 

Ministère  

de la défense 

  Italie 4    Véhicule blindé 

léger polyvalent 

pour le transport 

de personnel 

militaire 

Ministère  

de la défense 

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

       

IV. a) Avions de combat        

V. Hélicoptères 

d’attaque 

       

VI. Navires de guerre        

VII. Missiles  

et lanceurs  

de missiles 

a)         

b)         

 

 

  



 
A/73/185 

 

7/149 18-11597 

 

Allemagne 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 29 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

I. Chars de bataille Indonésie 21   Leopard 2  

Qatar 12   Leopard 2  

Singapour 18   Leopard 2  

II. Véhicules blindés de combat Qatar 25   Fennek  

III. Systèmes d’artillerie  

de gros calibre 

Croatie 13   Panzerhaubitzen 2000  

Lituanie 12   Panzerhaubitzen 2000  

Lituanie 1   Canon OTO Melara  

V. Hélicoptères d’attaque Belgique 1   NH90-NFH  

VI. Navires de guerre Algérie 1   MEKO A-200 AN  

Égypte 2   Kl. 209 Type 1400  

VII. a) Missiles et lanceurs  

de missiles 

Algérie 16   RBS15  

République  

de Corée 

149   Taurus  

Royaume-Uni  2   Storm Shadow  

VII. b) Systèmes portables  

 de défense antiaérienne  

Autriche 6   Pièces pour Strela  

 

 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

VII. b) Systèmes portables 

de défense antiaérienne 

Suède 4   RBS 15 Mk 3  
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Argentine 
 

 

Original : espagnol Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 30 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Importations 
 

 

A B C D E  Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

         
a) Avions de combat États-Unis 4    Beechcraft T-6C 

Texan II 

Formation 

 

 

 

 

 

  



 
A/73/185 

 

9/149 18-11597 

 

Australie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exports 
 

A B C D E  Observations  

Catégorie (I à VII)  

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

         
II. Véhicules blindés  

de combat 

Danemark 1     Démonstration 

(même véhicule 

dans chaque pays). 

  Fidji 10     Dont sept véhicules 

transférés au Liban 

pour utilisation 

finale par les Fidji. 

  France 1     Démonstration 

(même véhicule 

dans chaque pays). 

  Pays-Bas 1     Démonstration 

(même véhicule 

dans chaque pays). 

  Pologne 1     Démonstration 

(même véhicule 

dans chaque pays). 

  Royaume-Uni 1     Démonstration 

(même véhicule 

dans chaque pays). 

  États-Unis 3      

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Singapour 1      

IV. (a) a) Avions de combat États-Unis 1      

VII. (a) a) Missiles et 

lanceurs de missiles 

États-Unis 2      

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E  Observations  

Catégorie (I à VII)  

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur 

Lieu 

intermédiaire (le 

cas échéant) 

 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

         
IV. (a) a) Avions de combat États-Unis 16      

VI. Navires de guerre Espagne 1      

VII. (a) a) Missiles et 

lanceurs de missiles 

États-Unis Non 

précisé 

     

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 10/149 

 

Bélarus 
 

Original : russe Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

 

Exportations 
 

 

A В C D E  Observations 

Catégorie  

(I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre de 

pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas 

échéant) Description de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.   Chars de bataille       

II.  Véhicules blindés 

de combat 

Slovaquie 13 Fédération 

de Russie 

 BTR-70  

  Soudan 4 Fédération 

de Russie 

 BTR-70  

III.  Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Angola 8 Fédération 

de Russie 

 LRM BM-21 

de 122 mm 

 

  Turkménistan 4 Fédération 

de Russie 

 LRM BM-21 

de 122 mm 

 

  Angola 34 Fédération 

de Russie 

 Obusiers 

automoteurs 2S1de 

122 mm 

 

  Azerbaïdjan 26 Fédération 

de Russie 

 2A36 de 152 mm  

  Angola 6 Fédération 

de Russie 

 Obusiers 

automoteurs 2C3 

de 152 mm 

 

IV.  a) Avions de combat       

V.  Hélicoptères d’attaque       

VI.  Navires de guerre        

VII.  Missiles ou systèmes 

de missiles 

      

 
 

 

Importations 
 

 

A B C D E  Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Chars de bataille       

II.  Véhicules blindés de 

combat 
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A B C D E  Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
III.  Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Fédération de 

Russie 

40   2B23 de 120 mm  

IV.  a)Avions de combat       

V.  Hélicoptères d’attaque Fédération 

de Russie 

6   Mi-8MTV-5  

VI.  Navires de guerre        

VII.  Missiles ou systèmes 

de missiles 
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Belgique 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 30 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C Db Eb Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

I. Chars de bataille       

II. Véhicules blindés  

de combat 

Indonésie 32   M113  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Indonésie 18   M109  

IV. a) Avions de combat       

V. Hélicoptères d’attaque       

VI. Navires de guerre       

VII. Missiles systèmes  

de missiles 

a)       

b) Italie 20     

 

 

 

Importations 
 

 

A В C Db Eb Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine(autre 

que l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       

I. Chars de bataille       

II. Véhicules blindés  

de combat 

      

III. Systèmes d’artillerie  

de gros calibre 

      

IV. a) Avions de combat France 63   Mirage F1 Pour 

réexportation 

vers les 

États-Unis  

après la 

maintenance  

en Belgique 

V. Hélicoptères d’attaque       

VI. Navires de guerre       

VII. Missiles  

et lanceurs 

de missiles 

a)       

b)       
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Brésil 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que  

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

États-Unis  4   VBC OAP M109 A5 

(obusiers 

automoteurs) 

Pièces de défense 

excédentaires 

utilisées à des 

fins de formation 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 14/149 

 

Bulgarie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2017 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C Db Eb Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s)  

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que  

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques  

concernant  

le transfert 

       

II. Véhicules blindés  

de combat 

Angola 3   BTS – 1 pièce 

BTS – 2 pièces 

Avec mitrailleuse 

de calibre  

7,62 x 54 mm 

     Avec 

mitrailleuses de 

calibres 

14,5 x 115 mm et 

7,62 x 54 mm 

 Pologne 4   MTLB Sans armement  

 Arabie saoudite 17   BTR – 9 pièces Sans armement 

MTLB – 8 pièces Sans armement 

III. Systèmes 

d’artillerie de gros 

calibre 

Algérie 70   Mortiers de 82 mm  

Angola 31   BM-21 de 122 mm – 8 pièces  

Obusiers de 122 mm – 23 pièces  

Iraq 280   81 mm – 200 pièces 

82 mm – 60 pièces 

120 mm – 20 pièces 

 

Arabie saoudite 145   82 mm – 120 pièces 

120 mm – 25 pièces 

 

V. Hélicoptères 

d’attaque 

Côte d’Ivoire 3   MI-24  

 

 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques concernant 

le transfert 

       

II. Véhicules blindés 

de combat 

Pologne 5   BRDM – 5 pièces Avec lanceurs 

d’armes antichars 

9P148 

 Slovaquie 20   BMP - 7 pièces  

BTR – 13 pièces Avec mitrailleuses  

de calibres 

14,5 x 115 mm et 

7,62 x 54 mm 

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Hongrie 200   Mortiers de 82 mm  



 
A/73/185 

 

15/149 18-11597 

 

Canada 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

II. Véhicules blindés  

de combat 

Arabie Saoudite 52    Matériel destiné 

à la police  

ou à l’armée 

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

France 200   Bombes BLU-111 

à usage général 

Vente de matériel 

excédentaire au 

Ministère français 

des Armées 

États-Unis  4   Systèmes de 

lancement vertical 

MK 41 

Don de matériel 

excédentaire à la 

marine de guerre 

des États-Unis 

 

 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

des pièces 

Remarques concernant 

le transfert 

       

I. Chars de bataille Nouvelle-Zélande 1 Tchéquie    Matériel destiné à 

un usage 

cinématographique 

ou théâtral 

II. Véhicules blindés 

de combat 

États-Unis 20    Matériel destiné à 

la police ou à 

l’armée 

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Belgique 3    Matériel destiné à 

la police ou à 

l’armée,  ou à un 

usage 

cinématographique  

ou théâtral 

Royaume-Uni 1  )  Matériel destiné à 

la police ou à 

l’armée, ou à un 

usage 

cinématographique

ou théâtral 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 16/149 

 

Chypre 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

VI. Navires de guerre Israël 1   Patrouilleur jusqu’à 

440 tonnes métriques 

Contrat entre 

gouvernements 

 

  



 
A/73/185 

 

17/149 18-11597 

 

Espagne 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine (autre 

que l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
III. Systèmes 

d’artillerie  

de gros calibre 

Honduras 4   Mortiers de 120 mm  

Italie 99   Mortiers de 81 mm  

Suisse 7   Mortiers de 81 mm  

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 18/149 

 

États-Unis d’Amérique 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

 

Exportations 
 

 

A B B D E Observation 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant le 

transfert 

       I. Chars de bataille Égypte 7   M1A1  

Maroc 28   M1A1  

II. Véhicules blindés 

de combat 

Bahreïn 100   Véhicules blindés de 

transport de troupes 

M1113A2 

 

 Bahreïn 1   Véhicules blindés porte-

mortier M106 

 

Liban 24   Véhicules de combat 

d’infanterie M2 Bradley 

 

Maroc 50   Véhicules poste de 

commandement à chenilles 

M577A2 

 

Maroc 419   Véhicules blindés de 

transport de troupes 

M113A3 

 

III. Systèmes 

d’artillerie de gros 

calibre 

Australie 15   Mortier  

Inde 2   Obusiers tractés M777A2  

Iraq 6   Obusiers tractés M198  

Iraq 12   Mortiers M252  

Jordanie 26   Mortiers M252  

Liban 25   Mortiers M252  

Pakistan 5   Affûts de canon MK45  

IV. a) Avions 

de combat 

Afghanistan 4   Avions d’attaque A-29  

Argentine 4   Avions d’entraînement T-6  

Indonésie 10   F-16C/D  

Iraq 9   Chasseurs F-16C  

Israël 1   F-15D  

Israël 7   Chasseurs F-35A  

Jordanie 15   Chasseurs F-16A/B  

Liban 2   Avions d’attaque A-29  

Roumanie 3   Chasseurs F-16C/D  

Arabie 

saoudite 

24   Chasseurs F-15SA  

IV. b) Drones armés  

(voilure fixe ou aile 

à géométrie variable) 

France 1   MQ-9  

Émirats 

arabes unis 

1   Predator EP  



 
A/73/185 

 

19/149 18-11597 

 

A B B D E Observation 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant le 

transfert 

       V. Hélicoptères 

d’attaque 

Croatie 16   OH-58D  

Japon 1   Hélicoptère  

Pakistan 13   AH-1F  

Tunisie 24   OH-58D  

Tunisie 2   UH-60M  

VI. Navires de guerre Brésil 2   Croiseurs lance-missiles 

FFG 

 

VII. a) Missiles 

et lanceurs de missiles 

Australie 4   Missiles  

Japon 5   Missiles  

République 

de Corée 

5   Missiles 

AGM/RGM/UGM-84 

 

Maroc 6   Missiles AGM/RGM/UGM-

84 

 

Oman 141   Missiles AIM-120C  

Pakistan 20   Missiles RGM/UGM-109  

Pologne 1   Missile AGM-158  

Arabie 

saoudite 

66   Missiles AIM-120C  

Singapour 30   Missiles AIM-102C  

Thaïlande 7   Missiles AIM-120C  

 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 20/149 

 

Fédération de Russie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés de combat Azerbaïdjan 61     

Bangladesh 170     

III. Systèmes d’artillerie de gros 

calibre 

Arménie 6     

IV. a) Avions de combat Angola 2     

Chine 10     

Myanmar 3     

Serbie 6     

V. Hélicoptères d’attaque Mali 2     

VI. Navires de guerre Viet Nam 2     

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

Chine 120     

Inde 5 800     

 

 

  



 
A/73/185 

 

21/149 18-11597 

 

Finlande 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

I. Chars de bataille Pays-Bas 20     

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 22/149 

 

Grèce 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

des pièces Remarques concernant le transfert 

       

I. Chars de bataille       

II. Véhicules blindés de combat       

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

      

IV. a) Avions de combat       

V. Hélicoptères d’attaque       

VI. Navires de guerre       

VII. Missiles et systèmes 

de missiles 

Fédération  

de Russie  

2 – – Missiles S-300 Inspection et essais sur le 

terrain dans le cadre de 

l’accord no Ρ/130039042173 

entre le Ministère grec des 

affaires étrangères/Direction 

générale de l’armement et de 

l’investissement dans la 

défense et la société de 

capitaux Rosoboronexport 

 Luxembourg 9 –  Stinger Dans le cadre de 

l’inspection de l’usine 

 

 

 

Importations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

des pièces 

Remarques concernant 

le transfert 

       

I. Chars de bataille       

II. Véhicules blindés de combat       

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

      

IV. a) Avions de combat       

V. Hélicoptères d’attaque États-Unis 3 – – CH-47D Acquisition réalisée dans 

le cadre du régime spécial 

applicable aux ventes 

militaires étrangères 

VI. Navires de guerre       

VII. Missiles et systèmes 

de missiles 

      



 
A/73/185 

 

23/149 18-11597 

 

Italie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 18 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

Catégorie Quantité 

  
1. Chars de bataille 0 

2. Véhicules blindés de combat 73 

3. Systèmes d’artillerie de gros calibre  2 

4. Avions de combat et véhicules de combat aériens non pilotés  4 

5. Hélicoptères militaires et d’attaque 15 

6. Navires de guerre 10 

7. Missiles et lanceurs de missiles  1 061 

Armes de petit calibre 107 197 

Armes légères 11 

 Total 108 373 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 24/149 

 

Japon 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 18 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés de combat États-Unis 15   AAVP7A1 RAM/RS  

IV. a) Avions de combat États-Unis 2   F-35A  

 

  



 
A/73/185 

 

25/149 18-11597 

 

Lettonie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 25 avril 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés  

de combat 

Royaume-Uni  35   Véhicules blindés  

de reconnaissance  

à chenilles 

 

III. Systèmes d’artillerie  

de gros calibre 

Autriche 4 États-Unis   Systèmes d’artillerie 

M109A5Oe type A  

de 155 mm 

 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 26/149 

 

Lituanie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

États-Unis  1   Lanceur 5P73-2LM  

 

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

Pologne 2   Lanceurs de missiles 

automoteurs 2P25M2 

(sans module de 

commande 1A18M1)  

Pologne 1   Lanceur de missiles 

automoteur 2P25M2 

(sans module de 

commande 1A18M1)   

Ukraine 3   Lanceurs 5P73 sans 

équipement 

radioélectronique  

Ukraine 1   Lanceur 2P25M1 sans 

équipement 

radioélectronique  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Israël 30   Tubes de mortier de 

120 mm (pièces 

détachées pour 

modernisation)   

VII. b) Systèmes 

portables de défense 

antiaérienne  

Pologne 20   Grom 

 

 

  



 
A/73/185 

 

27/149 18-11597 

 

Pologne 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
I. Chars de bataille Tchéquie 23   T-72  

Allemagne 3   Marder Gepard 

Leopard 

Pièces de musée 

États-Unis  1   T-34 Pièce de musée 

États-Unis  7   Leopard 1A5 Pièces de musée 

II. Véhicules blindés 

de combat 

Tchéquie  3   R-3M  

Sénégal 2   Oncilla  

V. Hélicoptères d’attaque Sénégal 1   Mi-24  

Turquie 2   S-70i  

États-Unis  2   S-70i  

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

Bulgarie 5   9P148 Konkurs  

Niger 8   Lance-roquettes B-8M1  

Niger 4   Lance-roquettes UB-32  

Suède 50   Missiles de 122 mm  

VII. b) Systèmes portables 

de défense antiaérienne  

Lituanie 80   Grom  

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre de 

pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
VII. a) Missiles et lanceurs  

de missiles 

Norvège 12   NSM  

Norvège 6   Véhicules 

lance-missiles 

 

 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 28/149 

 

Portugal 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 17 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II.  Véhicules blindés de combat Guatemala 32   Jeep J8  

Tadjikistan 10   Jeep J8  

IV. a) Avions de combat Roumanie 3   F-16  

 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II.  Véhicules blindés de combat États-Unis  1   

 

MRZR 2  

États-Unis  8   

 

MV850  

 

  



 
A/73/185 

 

29/149 18-11597 

 

Roumanie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
IV. a) Avions de combat Portugal 3 États-Unis   Avions de combat F-16  

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 30/149 

 

Royaume-Uni 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie 

(I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant  

le transfert 

       
I. Chars  

de bataille 

États-Unis  2   Chars de combat 

Chieftain 

Attraction touristique 

États-Unis  1   Char de combat Chieftain Pièce de collection 

II. Véhicules 

blindés  

de combat 

Australie 1   Véhicule des forces 

spéciales norvégiennes 

 

Australie 1   Alvis Shielder Foresterie 

Australie 1   Ares Démonstration 

Belgique 1   CVR(T) Spartan Pièce de collection 

Belgique 108    Gouvernement 

Belgique 8     

Canada 1   FV433 Abbot Pièce de collection 

Canada 1   OT810 autochenilles Reconstitution 

historique 

Canada 1   CVR(W) Fox Pièce de collection 

Canada 1   Ferret MK5 Pièce de collection 

Canada 1   FV103 Spartan Pièce de collection 

France 1    Présentation 

France 1   Alvis Shielder Pièce  de collection 

France 1   Cougar - LAMV Présentation 

France 1   CVR(T) Shielder/Stormer Pièce  de collection 

France 1   Spartan-ASV Ford F550 Présentation 

Luxembourg 1   Humber FV1611 Pièce  de collection 

Nouvelle-

Zélande 

7    Gouvernement 

Pérou 1   Jankel Fox Démonstration 

Suisse 1   Eagle IV Exposition 

Suisse 1   Eagle V Exposition 

États-Unis  1   Véhicule blindé 

de transport de troupes 

Exposition 

États-Unis  2   CVR(T) Spartan Exposition 

États-Unis  1   CVR(T) Sabre Pièce de collection 

États-Unis  1   FV432 Exposition 

États-Unis  1   FV436 Exposition 

États-Unis  2   FV433 Exposition 

États-Unis  2   CVR(T) Samson Pièce de collection 



 
A/73/185 

 

31/149 18-11597 

 

A B C D E Observations  

Catégorie 

(I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant  

le transfert 

       
III. Systèmes 

d’artillerie 

de gros 

calibre 

Australie 1   Canon antichar Pheasant 

17-pdr de 1944 

Pièce de musée 

Australie 1   Obusier sFH-18 de 1943 Pièce de musée 

Australie 1   Mittlerer Minenwerfer  

de 1917 

Pièce de musée 

Australie 1   Canon de 75 mm, modèle 

de 1917 

Pièce de musée 

Canada 1   Obusier de 105 mm Industrie 

cinématographique 

Colombie 1   L119 de 105 mm Gouvernement  

Irlande 1   LeFH 18 Pièce de collection 

IV. a) Avions  

de combat 

Australie 2     

Canada 2     

Estonie 1   Harrier Désarmé  

Oman 12     

Arabie 

saoudite 

6   Typhoon  

États-Unis  3     

V. Hélicoptères 

d’attaque 

Brésil 13     

Allemagne 1     

Afrique du 

Sud 

1     

États-Unis  32     

VII. a) Missiles et 

lanceurs 

de missiles 

Inde 384     

Arabie 

saoudite 

173     

VII. b) Systèmes 

portables 

de défense 

antiaérienne 

Indonésie 126     

 Thaïlande 48     
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Serbie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

Bangladesh 1     

Arabie saoudite 50  Émirats 

arabes unis 

  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Iraq 1 906     

Iraq 22 Bosnie-

Herzégovine 

Pologne   

Nigéria 800 Bulgarie    

Nigéria 12     

Arabie saoudite 50 Croatie Chypre   

Émirats arabes 

unis 

6     

Émirats arabes 

unis 

20 Croatie Chypre   

États-Unis  125     

VII. a) Missiles et 

lanceurs de missiles 

Arabie saoudite 4 000  Émirats 

arabes unis 

Roquettes non guidées 

« GRAD 2000 »  

de longue portée, 122 mm 

Portée maximum > 40 km 

 

Émirats arabes 

unis 

7   Lance-roquettes multiples 

de calibre 128 mm, M63 

 

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine (autre 

que l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

Bosnie-Herzégovine 24   

 

  

II.  Véhicules blindés 

de combat 

Hongrie 50     

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Bosnie-Herzégovine 22     

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Croatie 50     

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Monténégro 6     

IV. a) Avions de combat Fédération de Russie 6   MiG-29  
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Singapour 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la  pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés de combat Afrique du Sud 45   Véhicules 

d’appui au 

combat 

protégés 
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Slovaquie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 30 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés  

de combat 

Bulgarie 7   BMP-1  

Bulgarie 2   Tatra T-815 VT  

Tchéquie  25   BMP-1 récupérés après remise en 

état 

 

Tchéquie  1   FV432 sans système d’armes  

Tchéquie  16   OT-64 Dont une 

pièce de 

collection 

Égypte 8   BMP-1 récupérés après remise en 

état 

 

Allemagne 1   OT-810 sans système d’armes  

Pologne 1   Transporteur de véhicules blindé à 

chenilles de la gamme 2K12 Kub 

 

États-Unis  1   BMP-2  

III. Systèmes 

d’artillerie  

de gros calibre 

Tchéquie  25   Canons D10-T2S de 100 mm  

Israël 13   Lance-roquettes multiples  

RM-70/85 sur véhicule T-815 

 

Israël 18   ShKH DANA de 152 mm sur 

véhicule T-815 

 

VII. a) Missiles  

et lanceurs 

de missiles 

Tchéquie  25   Missiles Ofd MKM Nh DV de 

155 mm, inertes 

 

Tchéquie  15   Missiles Ofd MKM Nh DV de 

155 mm 

 

Pologne 10   Missiles Ofd MKM Nh DV de 

155 mm, sans fusée 

 

Serbie 1 100   Missiles M3 (HE ERFB) de 

155 mm emplis de TNT, sans fusée 

 

Serbie 3 030   Obus de combat M107 de 155 mm 

chargés de TNT, sans mèche 
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Importations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

Bélarus 13   Véhicules blindés  

de transport de troupes 

BTR-70 

 

 Tchéquie  19   BMP-1 récupérés après 

réparation 

 

 Tchéquie  6   BMP-1  

 Tchéquie  5   OT-90  

 Tchéquie  1   BPzV Svatava  

 Tchéquie  1   BMP-BREM-2 VPV-90  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Tchéquie  13   RM-70 Dont une 

pièce  

à des fins 

d’essai 

 Tchéquie  1   Lance-roquettes multiples 

BM-21de 122 mm 

 

IV. a) Avions de combat Italie 2   C-27J Spartan  

IV. b) Drones armés 

(voilure fixe ou aile 

à géométrie variable) 

Israël 2   Drone Micro Falcon  

V. Hélicoptères 

d’attaque 

États-Unis  2   UH-60M Black Hawk  
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Slovénie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 4 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
III. Systèmes d’artillerie  

de gros calibre 

Bulgarie 93   Lance-roquettes 

de 120 mm 

 

VII. b) Systèmes portables 

de défense antiaérienne  

Turquie 5   Missiles Igla-S À des fins 

d’essai 
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Suède 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

Norvège 10   Véhicules  

de combat 90 

 

VII. a) Missiles et 

lanceurs de missiles 

Brésil Non précisé   RBS 70 Nombre de pièces 

classé secret 

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) Nombre de pièces 

État d’origine (autre 

que l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description de la 

pièce 

Remarques concernant  

le transfert 

       
VII. a) Missiles et 

lanceurs de 

missiles 

Royaume-

Uni 

Non précisé   Meteor Nombre de pièces 

classé secret 
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Suisse 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 29 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
II. Véhicules blindés 

de combat 

Allemagne 2 Belgique Allemagne Pandur Permanent 

Allemagne 2 Belgique Allemagne Pandur Temporaire 

Royaume-Uni 1   Eagle IV sans armement Permanent 

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Suisse 1  Émirats 

arabes unis 

Système de mortiers 

Cobra 

Temporaire 

(salon IDEX) 
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Tchéquie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A В C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description des pièces 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       

I. Chars de bataille France 1   Pièce de collection  

Slovaquie 1   Démilitarisée  

II. Véhicules blindés 

de combat 

Allemagne 2   Pièces de collection  

Hongrie 53   50 pièces avec 

mitrailleuses 

 

Italie 1   Pièce de collection  

Pologne 27   3 pièces de collection  

Slovaquie 14   1 pièce démilitarisée  

Royaume-Uni  2   Pièces de collection  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

Pologne 25     

Slovaquie 13   1 pièce démilitarisée  

IV. a) Avions de combat Iraq 4     

États-Unis  10     
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Turquie 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Véhicules 

blindés  

de combat 

Azerbaïdjan 36   Roquettes TR-300/missiles TRG-300  

Bahreïn 61   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Bangladesh 20   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Malaisie 2   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Oman 2   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Qatar 22   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Rwanda 46   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Tunisie 30   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

Turkménistan 77   Véhicules blindés de transport de 

troupes (à roues) 

 

 

 

 

Importations 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
VII. a) Missiles  

et lanceurs de missiles 

États-Unis 46   AGM-84K SLAM-ER  
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Ukraine 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 29 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant le 

transfert 

       
I. Chars de bataille Thaïlande 16   BM Oplot  

VII. b) Systèmes portables  

de défense antiaérienne 

Turquie 2   Igla-1 9P519 Lanceurs 

Turquie 1   Igla 9P516 Lanceurs 
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 III. Informations communiquées par les gouvernements  
au sujet des dotations militaires et des achats liés  
à la production nationale  
 

 

Allemagne 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 794 215 KPz Leopard 1 

579 KPz Leopard 2  

 

II. Véhicules blindés 

de combat 

1 938 831 SPz Marder (VBCI + reconnaissance)  

161 SPZ PUMA  

347 TPz-1 Fuchs (VBTT)  

136 GTK Boxer (VBTT)  

170 SpähWg Fennek (reconnaissance)  

95 WaTrg Wiesel MK  

120 WaTrg Wiesel TOW  

76 BV 206S (VBTT)  

 

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

329 129 PzH 2000 (obusiers automoteurs)  

119 Mrs Tampella (systèmes de mortiers)  

59 Mars (lance-roquettes)  

10 M101 (obusiers de campagne)  

20 PzH M 109 (obusiers automoteurs)  

 

IV. a) Avions de combat 226 130 EF-2000  

88 Tornado  

8 P-3C Orion 

 

V. Hélicoptères d’attaque 80 52 UH Tiger  

6 BO-105 PAH-1  

22 Sea Lynx 

 

VI. Navires de guerre 45 9 frégates  

5 corvettes  

12 bâtiments de lutte contre les mines  

6 sous-marins  

13 vaisseaux auxiliaires  

 

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

1 349 1 349  

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 0 0  

II. Véhicules blindés 

de combat 

71 EA SPZ Puma  

III Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

0 0  

IV. a) Avions de combat 4 EA Eurofighter  
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Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    V. Hélicoptères d’attaque 10 EA UH-Tiger   

VI. Navires de guerre 0 0  

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

0 0  
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Argentine 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 231 TAM Véhicules de combat 

39 AMX 13 Véhicules de combat 

117 SK 105 Véhicules de combat 

6 Sherman Véhicules d’entraînement 

II. Véhicules blindés 

de combat 

536 Semioruga, TAM, AMX 13 et M 113  Véhicules de combat  

96 Panhard, Mowag, Glover et Norinco Véhicules de reconnaissance 

78 M 577, M 106 et M 548 Véhicules blindés de transport 

de matériel  Véhicules blindés 

porte-mortier   

11 LVTP-7 Véhicule amphibie chenillé  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

42 Canons automoteurs AMX et VCA TAM 

de 155 mm 

Artillerie blindée 

110 Canons de 155 mm Artillerie moyenne 

6 Obusiers de 155 mm Artillerie moyenne  

73 Obusiers Oto Melara L14 et L10 de 105 mm  Artillerie légère  

344 Mortiers de 120 mm Appui-feu 

884 Mortiers de 81 mm Appui-feu 

IV. a) Avions de combat 115 IA-58 Pucará, A-4AR, Super Etendard et S-2ET 

Tracker 

Attaque, bombardement, chasse, 

anti-sous-marin 

14 Beechcraft B200 et P-3B Orion Reconnaissance, transport, 

surveillance maritime, 

entraînement 

5 Twin Otter et Fokker F-28 Transport, fret  

9 Fiat G 222, Sabreliner et Cessna T207  Polyvalent 

23 C550, Cessna 208, Merlin III et IV, CASA C-212, 

PL-6 Porter, C500 et 185E 

Polyvalent 

28 IA-63 Pampa et T-34 Mentor Entraînement 

V. Hélicoptères d’attaque 49 Agusta A109, UH-1H-Bell Huey II et H-3 Sea King Attaque, assaut, anti-sous-marin 

8 SA 315 Lama, AS 555 Fennec Désignation d’objectif 

transhorizon, recherche 

et sauvetage, reconnaissance en 

haute altitude 

8 Bell 212, Agusta H-3 Transport de personnel, 

recherche et sauvetage  

17 Hiller UH-12, Bell OH-13S, SA 332 Super Puma et 

Alouette A1-03 

Polyvalent 

8 Mi-17 1E et UH-3H Transport 

12 Hughes 500 Entraînement 

5 Bell 206B-3 Ranger (monomoteur) Exploration et transport 

de personnel 

VI. Navires de guerre 2 Sous-marins  

4 Destroyers  
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Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    1 Navires de transport Transport 

9 Corvettes Six fabriquées en Argentine 

1 Patrouilleur Patrouille côtière 

4 Navires d’appui opérationnel Appui et patrouille 

2 Vedettes rapides  

3 Navires de transport Polyvalent 

1 Navire-école Entraînement et formation 

1 Brise-glace  

5 Patrouilleur Patrouille côtière 

Un fabriqué en Argentine. 

3 Navires polyvalents Activités fluviales 

1 Bâtiment de soutien logistique Services logistiques 

4 Corvettes  Patrouille et ravitaillement des 

bases antarctiques de 

l’Argentine 

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

1 TOW 2 A Dossier FLP 153/2015, tribunal 

fédéral no 1  

de La Plata 

4 LzCH SLAM calibre 105 Sol-sol 

52 Lanceurs MM Unités navales 

13 Lanceurs MM Aéronefs  

32 Lanceurs MM Unités navales 
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 Australie 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations 

    I. Chars de bataille 59 M1A1 MBT  

II. Véhicules blindés 

de combat 

13 Véhicules blindés de dépannage M88A2   

431 Véhicules blindés de transport de troupes à  chenilles M113AS4  

253 Véhicules blindés de reconnaissance à roues ASLAV   

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

11 Obusiers M198 de 155 mm  

18 Systèmes de mortiers M224A1 de 60 mm   

54 Obusiers légers M777 de 155 mm  

IV. a) Avions de combat 5 P-8A Poseidon  

24 F/A-18F Super Hornets  

12 EA-18G Growler  

33 Hawk Mk 127  

71 F/A-18 A/B Hornet  

11 AP-3C Orion  

2 F-35A Lightning II  

V. Hélicoptères d’attaque 22 EC655 Tiger  

3 S-70B-2 Seahawk  

24 MH-60R Seahawk  

VI. Navires de guerre 2 Frégates (classe Adelaide)  

1 Destroyer (classe Hobart)  

8 Frégates (classe ANZAC)  

2 Ravitailleurs (Sirius, Success)   

1 Bâtiment de transport de chalands de débarquement (HMAS 

Choules) 

 

13 Patrouilleurs (classe Armidale)   

2 Patrouilleurs (classe Cape)  

2 Navires hydrographiques (classe Leeuwin)   

4 Vedettes (classe Paluma)  

4 Chasseurs de mines (classe Huon)   

1 ADV Ocean Protector  

2 Héli-plateformes  

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

Non 

précisé 

RBS70  

Non 

précisé 

Missile AGM/RGM/UGM-84 Harpoon  

Non 

précisé 

RIM-162 Evolved Seasparrow Missile  

Non 

précisé 

Standard Missile 2 (SM-2)  

Non 

précisé 

Missile Hellfire  
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Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    II. Véhicules blindés 

de combat 

989 Bushmaster  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

13 Canons légers L118/119 Hamel de 105 mm  Retirés du service 

Pièces de musée 

185 Mortiers F2 de 81 mm Fabriqués sous licence en 

Australie 

VI. Navires de guerre 6 Sous-marins (classe Collins)  

 

 

  



A/73/185 
 

 

18-11597 48/149 

 

Brésil 
 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    II. Véhicules blindés 

de combat 

60 Véhicules blindés moyens de transport de troupes sur 

roues 6 X 6 « Guarani » 

Fabriqués par IVECO 
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Canada 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 10 Leopard C2 Pour démantèlement 

42 Leopard 2A4 En service 

20 Leopard 2A4M En service 

20 Leopard 2A6M En service 

II. Véhicules blindés 

de combat 

141 LAV III (équipés d’armes, 4 + escouade) Pour transformation 

en LAV 6.0 

409 LAV 6.0 (équipés d’armes, 4 + escouade) En service 

181 Coyote (équipés d’armes) En service 

274 TLAV (équipés d’armes, 4 + escouade) 134 voués au démantèlement ; 

140 conservés en service 

6 M113 ADATS (équipés d’armes) Pour démantèlement 

9 RG-31 (4 + escouade) Pour démantèlement 

15 Cougar EOD (4 + escouade) En service 

6 Cougar C-IED (4 + escouade) En service 

29 Cougar EROC (4 + escouade) En service 

III. Systèmes d’artillerie de 

gros calibre 

37 Obusiers M777 de 155 mm  En service 

94 Obusiers tractés C3 de 105 mm En service 

28 Obusiers tractés LG1 de 105 mm  En service 

76 Obusier à chenilles M109 de 155  mm Pour démantèlement 

210 Mortier de 81 mm  170 tubes en service 

et 40 tubes devant être 

certifiés en 2018 

IV. a) Avions de combat 76 CF188  

VI. Navires de guerre 24 Navires de guerre de surface 12 frégates (classe Halifax), 

12 navires de défense côtière 

(classe Kingston) 

4 Sous-marins  4 sous-marins (classe 

Victoria) 

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

Non 

précisé 

Missiles AIM7 et AIM120 (portée :  

plus de 25 km) 

Le nombre de missiles 

est couvert par le secret 

défense. 

Non 

précisé 

Stock de missiles RGM-84 Harpoon Le nombre de missiles 

est couvert par le secret 

défense. 

Non 

précisé 

Stock de missiles Sea Sparrow évolués  Le nombre de missiles 

est couvert par le secret 

défense. 

24 Lanceurs de missiles sol-sol Harpoon 24 lanceurs (2 lanceurs par 

frégate : pour missiles RGM-

84 Harpoon) 

96 Lanceurs de missiles guidés Mk 165 96 lanceurs (8 lanceurs par 

frégate, pour missiles Sea 

Sparrow évolués) 
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Espagne 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I.  Chars de bataille 506   

II.  Véhicules blindés de combat 3 116   

III.  Systèmes d’artillerie de gros calibre 1 611   

IV.  a) Avions de combat 182   

V.  Hélicoptères d’attaque 47   

VI.  Navires de guerre 47   

VII. a) Missiles et lanceurs de missiles 904   

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    II. Véhicules blindés 

de combat 

147 77 Pizarro ; 2 LICE ; 40 VAMTAC bivalents LAG40 

et AMP12,70 ; 10 VAMTAC SPIKE ; 18 VAMTAC à 

usage général 

 

IV. a) Avions de combat 8 EF-2000  

V. Hélicoptères d’attaque 3 EC-665 Tigre HAP  
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États-Unis d’Amérique 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre  

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 5 228   

II. Véhicules blindés 

de combat 

16 777   

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

5 711   

IV. a) Avions de combat 3 712   

V. Hélicoptères d’attaque 1 070   

VI. Navires de guerre 280   

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

59 862   

IV. b) Drones armés (voilure 

fixe ou aile à géométrie 

variable) 

478   

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 0   

II. Véhicules blindés 

de combat 

93   

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

15   

IV. a) Avions de combat 78   

V. Hélicoptères d’attaque 21   

VI. Navires de guerre 8   

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

1 369   

VII. b) Drones armés (voilure 

fixe ou aile à géométrie 

variable) 

90   
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Finlande 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations 

    I. Chars de bataille 160   

II. Véhicules blindés 

de combat 

955  Véhicules blindés de transport de troupes 

et véhicules blindés de combat d’infanterie 

III. Systèmes d’artillerie de 

gros calibre 

1 566  Pièces d’artillerie autopropulsées et tractées 

et mortiers (notamment pour la défense 

côtière, de 100 mm et plus) 

IV. a) Avions de combat 62   

V. Hélicoptères d’attaque 0   

VI. Navires de guerre 8  Navires de surface (capacité de 

déplacement à pleine charge supérieure à 

400 tonnes)  

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

0   
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Grèce 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces  Achats liés à la production nationale  

   I. Chars de bataille 1 619  

II. Véhicules blindés de combat 2 299  

III. Systèmes d’artillerie de gros calibre  1 818  

IV. a) Avions de combat 589  

V. Hélicoptères d’attaque  28  

VI. Navires de guerre 61  

VII. Missiles et lanceurs de missiles 1 676  

 

Note : Informations limitées du fait de la règlementation en matière de sécurité.  
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Japon 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    
I. Chars de bataille 250 Type 74  

340 Type 90  

70 Type 10  

II. Véhicules blindés 

de combat 

230 Véhicules blindés de transport de troupes Type 73   

370 Véhicules blindés de transport de troupes Type 96   

70 Véhicules de combat d’infanterie mécanisée Type 89  

200 Véhicules de commandement et de communication 

Type 82 

 

110 Véhicules de combat de reconnaissance Type 87   

40 Véhicules de défense chimique à roues  

50 Canons antiaériens automoteurs Type 87   

40 Véhicules blindés de dépannage Type 78   

30 Véhicules blindés de dépannage Type 90   

5 Véhicules de dépannage à chenilles Type 11   

50 Véhicules d’approvisionnement en munitions Type 87   

20 Véhicules de reconnaissance NBC  

20 AAVP7A1 RAM/RS  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

870 Lance-roquettes M20 de 89 mm  

820 Mortiers Type 64 de 81 mm  

650 Mortiers L16 de 81 mm  

430 Mortiers RT de 120 mm  

20 Mortiers automoteurs Type 96 de 120 mm  

2 710 Canons sans recul de 84 mm   

0 Canon sans recul Type 60 de 106 mm  

0 Obusier automoteur Type 75 de 155 mm  

340 Obusiers FH70 de 155 mm  

110 Obusiers automoteurs Type 99 de 155 mm  

50 Obusiers automoteurs de 203 mm  

100 Lance-roquettes multiples M270  

IV. a) Avions de combat 201 F-15J/DJ  

47 F-4EJ Y compris des versions 

améliorées du F-4EJ 

13 RF-4E/EJ  

92 F-2A/B  

6 F-35A  

71 P-3C/EP-3C/OP-3C  

14 P-1  
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V. Hélicoptères d’attaque 57 AH-1S  

 12 AH-64D  

 86 SH-60J/K  

VI. Navires de guerre 47 Destroyers  

16 Sous-marins  

22 Bâtiments de guerre des mines   

6 Patrouilleurs lance-missiles  

3 Chalands de débarquement de chars/à usage général   

8 Vaisseaux auxiliaires  

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

Non 

précisé 

 Pour des raisons de sécurité 

nationale, aucune 

information n’est fournie à 

ce sujet. 

VII. b) Systèmes portables 

de défense antiaérienne  

Non 

précisé 

 Pour des raisons de sécurité 

nationale, aucune 

information n’est fournie à 

ce sujet. 

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 6 Chars Type 10  

  Véhicules de combat Type 16  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

1 Mortier L16 de 81 mm  

6 Mortiers RT de 120 mm  

6 Obusiers automoteurs Type 99 de 155 mm  

VI. Navires de guerre 1 Destroyer  

1 Sous-marin  

1 Bâtiment de guerre des mines   

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

i

é 

 Pour des raisons de sécurité 

nationale, aucune information 

n’est fournie à ce sujet. 

VII. b) Systèmes portables de 

défense antiaérienne  

s

é 

 Pour des raisons de sécurité 

nationale, aucune information 

n’est fournie à ce sujet. 
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Lituanie 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    II. Véhicules blindés 

de combat 

228 M113  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

54 Obusiers M101 de 105 mm  

20 Mortiers 2B11 de 120 mm  

18 Mortiers M1982 de 120 mm  

18 Mortiers M38/43 de 120 mm  

22 Mortiers M41D de 120 mm  

42 Mortiers Tampella M113 de 120 mm   

4 Obusiers automoteurs PzH2000 de 155 mm   

VI. Navires de guerre 1 Bâtiment de soutien de classe Vidar   

VII. a) Missiles et lanceurs 

de missiles 

21 RBS-70  

8 Stinger  

60 Grom  
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Pologne 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 247 Leopard 2  

232 PT-91  

260 T-72  

II. Véhicules blindés de 

combat 

54 AMV Rosomak S, Rosomak M-3  

1662 BMP-1, BRM-1, Rosomak  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

530 Canons/obusiers  

307 Mortiers  

198 Lance-roquettes multiples  

IV. a) Avions de combat 32 MIG-29  

32 SU-22  

50 F-16  

V. Hélicoptères d’attaque 28 Mi-24  

18 Mi-2URP  

25 W-3W Sokol  

7 W-3PL Gluszec  

VI. Navires de guerre 30   

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    II. Véhicules blindés 

de combat 

27 AMV Rosomak S, Rosomak M-3  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

24 Obusiers Krab de 155 mm   

17 Obusiers de 120 mm  

V. Hélicoptères d’attaque 7 W-3PL  

VI. Navires de guerre 1   
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Roumanie 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations 

    I. Chars de bataille 377 T-55  

32 TR-580  

226 TR-85  

54 TR-85 Bizon  

II. Véhicules blindés de combat 76 MLVM VTT 

69 TAB Zimbru VTT 

401 TAB-71 VTT 

155 TAB-77 VTT 

401 TABC-79 VTT 

31 Piranha IIIC VTT 

23 MLI-84 VCI 

101 MLI-84 Jder VCI 

47 SU-100 VCAL 

III. Systèmes d’artillerie de gros calibre 6 Obusiers automoteurs 2S1 Canons/obusiers 

75 Canon 82 Canons/obusiers 

116 Obusiers 85 Canons/obusiers 

320 Obusiers 81 Canons/obusiers 

218 Obusiers M-30 Canons/obusiers 

4 Obusiers ML-20 Canons/obusiers 

41 Obusiers automoteurs modèle 

89 

Canons/obusiers 

15 Obusiers de montagne 98 Canons/obusiers 

139 Canons de montagne 1982 Canons/obusiers 

316 M M 1982 Mortiers 

1 167 M M 1977 Mortiers 

135 APR-40 Lance-roquettes multiples 

54 LAROM Lance-roquettes multiples 

IV. a) Avions de combat 97 MIG-21  

12 F-16  

V. Hélicoptères d’attaque 22 IAR-330 SOCAT MPHELO 

VI. Navires de guerre 3 FBP (FBP)   

4 Corvettes  

3 Frégates  

4 Dragueurs de mines  

1 Poseur de mines  

1 Sous-marin  

VII. a) Missiles et lanceurs de missiles 6 Strela-2 Systèmes portables de défense antiaérienne  

 282 CA-94 Systèmes portables de défense antiaérienne  
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Royaume-Uni 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 302 Challenger 2  

II. Véhicules blindés 

de combat 

3 Ajax  

1 Apollo  

1 Atlas  

1 Athena/Argus  

3 Ares  

202 CVR(T) Scimitar (Mk1)  

28 CVR(T) Scimitar (Mk2)  

285 CVR(T) Spartan (Mk1)  

17 CVR(T) Spartan (Mk2)  

107 CVR(T) Sultan (Mk1)  

4 CVR(T) Sultan (Mk2)  

34 CVR(T) Samson (Mk1)  

5 CVR(T) Samson (Mk2)  

41 CVR(T) Samaritan (Mk1)  

2 CVR(T) Samaritan (Mk2)  

891 FV430 Series (Bulldog)  

395 Panther  

99 Nouveaux Viking modernisés  

774 Warrior  

105 Warthog (cabine avant)  

112 Warthog (cabine arrière)  

415 Mastiff  

168 Ridgeback  

125 Wolfhound  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

89 Obusiers automoteurs AS90 de 155 mm  

126 Canons légers de 105 mm  

35 Lance-roquettes multiples  

IV. a) Avions de combat 51 Tornado GR4  

146 Typhon  

V. Hélicoptères d’attaque 0 Lynx AH9/9A 8 retirés du service en mars 

2018 

0 Lynx Mk 8 7 retirés du service en mars 

2017 

34 Wildcat AH Mk1 24 en service, 3 en entretien, 

3 en cours d’amélioration, 

4 en entreposage 

28 Wildcat HMA Mk2 22 en service, 2 en cours 

d’essai, 2 en entretien, 2 en 

cours d’amélioration 
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Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    0 Merlin Mk1 12 en entreposage depuis le 

31 décembre 2014 

30 Merlin MK2  

66 Apache AH MK1 50 en service, 

16 en entreposage 

VI. Navires de guerre 1 Porte-avions de classe Queen Elizabeth Mis en service en décembre 

2017 

6 Destroyers Type 45  

13 Frégates Type 43  

3 Navires amphibies 2 bâtiments de transport de 

chalands de débarquement, 

1 porte-hélicoptères 

13 Bâtiments de lutte contre les mines  7 de classe Sandown,  

6 de classe Hunt 

4 Patrouilleur  

1 Navire servant principalement à l’accueil de blessés 

et à l’entraînement à l’appontage 

 

9 Navires-citernes RFA  

1 Navire patrouilleur des glaces   

3 Navires hydrographiques  

IV. b) Drones armés (voilure 

fixe ou aile à géométrie 

variable) 

10 Reaper  

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    VI. Navires de guerre 3 Frégates Type 26 Marché passé en juin 2017  
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Slovaquie 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 30 T-72 Au 1er janvier 2018 

II. Véhicules blindés 

de combat 

334 APC-OT-64, OT-90, Tatrapan 6X6, AIFV-BMP-1, 

BMP-2 

Au 1er janvier 2018 

III. Systèmes d’artillerie de gros 

calibre 

166 Obusiers : D-30, M-77 Dana, M-2000 Zuzana 

Mortiers : M-97 et M-99 

Lance-roquettes multiples : RM 70/85 Modular, RM-

70 

Au 1er janvier 2018  

IV. a) Avions de combat 19 MiG-29, MiG-29 UB, L-39 ZA Au 1er janvier 2018 

V. Hélicoptères d’attaque 0  Au 1er janvier 2018 

VI. Navires de guerre 0  Au 1er janvier 2018 

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

0  Au 1er janvier 2018 

VII. b) Systèmes portables de 

défense antiaérienne  

675 Missiles : 9M32M (393 pièces), 9M39 IGLA (282 

pièces) 

Au 1er janvier 2018 

 198 Lanceurs : 9P58 (136 pièces), 9P516 (62 pièces) Au 1er janvier 2018 

 

 

 

Achats 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 0   

II. Véhicules blindés 

de combat 

0   

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

0   

IV. a) Avions de combat 0   

V. Hélicoptères d’attaque 0   

VI. Navires de guerre 0   

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

0   

VII. b) Systèmes portables de 

défense antiaérienne  

0   

IV.  b) Drones armés (voilure 

fixe ou aile à géométrie 

variable) 

0   
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Suède 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations 

    I. Chars de bataille 9 Strv 121  

120 Strv 122  

14 Bgbv 120  

II. Véhicules blindés 

de combat 

34 Patgb 180  

20 Patgb 202 A  

148 Patgb 203 A  

113 Patgb 360  

172 Pbv 302  

54 Stripbv 3021  

13 Epbv 3022  

19 Rlpbv 3024  

354 Strf 9040  

30 Lvkv 90  

26 Bgbv 90  

54 Stripbv 90 A  

42 Epbv 90 A & C  

III. Systèmes d’artillerie 

de gros calibre 

201 GRK (8 cm)  

81 GRK (12 cm)  

23 ARCHER (15,5 cm)   

IV. a) Avions de combat 114 JAS 39 GRIPEN (différentes versions)   

37 SK 60 (PTA)  

VI. Navires de guerre 3 Sous-marins de classe Gotland  

1 Sous-marin de classe Södermanland  

2 Corvettes de classe Gävle  

5 Corvettes de classe Visby  

5 Bâtiments de lutte contre les mines de 

classe Koster 

 

3 Bâtiments de lutte contre les mines de 

classe Spårö 

 

1 Navires de soutien Carlskrona   

1 Navires de soutien Trossö  

VII. a) Missiles et lanceurs de 

missiles 

Non précisé RB 99 Nombre de pièces classé secret 

Non précisé RB 98 Nombre de pièces classé secret 

Non précisé RB 97 Nombre de pièces classé secret 

Non précisé RBS 15 Mk 2 Nombre de pièces classé secret 

Non précisé RBS 17 Nombre de pièces classé secret 

Non précisé RBS 55 TOW Nombre de pièces classé secret 

VII. b) Systèmes portables de 

défense antiaérienne  

60 Lanceurs RBS 70 Nombre de pièces classé secret 

 



 
A/73/185 

 

63/149 18-11597 

 

Suisse 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 134   

II. Véhicules blindés de combat 1 245   

III. Systèmes d’artillerie de gros 

calibre 

433   

IV. a) Avions de combat 83   

VII. a) Missiles et lanceurs de missiles 1  Quelques Stinger 
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Tchéquie 
 

 

Dotations militaires 
 

 

Catégorie (I à VII) 

Nombre 

de pièces Description de la pièce  Observations  

    I. Chars de bataille 119   

II. Véhicules blindés 

de combat 

489   

III. Systèmes d’artillerie de 

gros calibre 

226   

IV. a) Avions de combat 35   

V. Hélicoptères d’attaque 17   

VII. b) Systèmes portables de 

défense antiaérienne  

47   
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 IV. Informations communiquées par les gouvernements 
au sujet des transferts internationaux d’armes légères 
et de petit calibre 
 

 

Allemagne 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description de la 

pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Fusils et carabines Royaume-Uni  3     

III. Mitraillettes Autriche 30     

 Belgique 154     

 Tchéquie  350     

 Danemark 24     

 Estonie 10     

 France 5 660     

 Hongrie 15     

 Islande 5     

 Inde 3 433     

 Indonésie 540     

 Irlande 50     

 Italie 130     

 Jordanie 20     

 Lettonie 341     

 Lituanie 50     

 Luxembourg 110     

 Malaisie 300     

 Malte 15     

 Pays-Bas 52     

 Norvège 20     

 Oman 500     

 Pologne 174     

 Portugal 158     

 Roumanie 30     

 Singapour 1     

 Espagne 61     

 Suède 2 084     

 Suisse 444     

 Trinité-et-Tobago 400     

 États-Unis  51     

IV. Fusils d’assaut Autriche 5     

 Belgique 2     
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description de la 

pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
 Brésil 18     

 Canada 13     

 Tchéquie  302     

 Finlande 2     

 France 8 436     

 Hongrie 5     

 Indonésie 450     

 Irlande 30     

 Italie 175     

 Japon 81     

 Jordanie 20     

 République de Corée 460     

 Lettonie 229     

 Liban 5     

 Lituanie 609     

 Malaisie 300     

 Pays-Bas 121     

 Norvège 2     

 Oman 1 000     

 Pologne 370     

 Portugal 176     

 Singapour 1     

 Slovaquie 287     

 Slovénie 300     

 Espagne 610     

 Suède 4     

 Tunisie 12     

 Royaume-Uni  96     

 États-Unis  104     

V. Fusils-mitrailleurs Indonésie 50     

 Jordanie 55     

 Lituanie 54     

 Malaisie 50     

 Espagne 3     
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Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Lance-grenades 

portatifs, 

amovibles ou 

montés 

Autriche 3     

Canada 228     

Tchéquie  25     

 France 664     

 Indonésie 150     

 Irlande 53     

 Lituanie 2     

 Pays-Bas 5     

 Portugal 46     

 Singapour 111     

 Espagne 1     

 Suisse 17     

 Royaume-Uni  87     

 États-Unis  1     

IV. Fusils sans recul Oman 200     

V. Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Roumanie 157     

VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Suisse 1     

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Fusils et carabines Autriche 2     

 Royaume-Uni  2   AX308  

 Royaume-Uni  3   G22 A2  

III. Mitraillettes Israël 25     

 Italie 14     

IV. Fusils d’assaut Autriche 3     

 Belgique 187     

V. Fusils-mitrailleurs Autriche 3     

 Belgique 1     

 France 1     

 États-Unis  35     
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Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Mitrailleuses 

lourdes 

Belgique 25     

Pays-Bas 1     

II. Lance-grenades 

portatifs, amovibles 

ou montés 

France 3 000     

IV. Fusils sans recul Autriche 201     

V. Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Danemark 10     

VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

États-Unis  2     
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Argentine 
 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Fusils et carabines Autriche 37   Fusils à verrou de calibre 

50 (12,7 x 99 mm) Steyr 

Mannlicher HS .50 M1 

Fusils pour tireur 

d’élite 

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Lance-grenades 

portatifs, amovibles 

ou montés 

Belgique 1   Lance-grenades de 40 mm 

pour fusil Herstal F2000 

de 5,56 mm  

Appui-feu 
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Australie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie 

 (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
VI. Autres Canada 339   Total des armes légères et de 

petit calibre (ALPC) 

Ce chiffre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Chine 60   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Danemark 1   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Équateur 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 France 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Allemagne 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Grèce 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Indonésie 5   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Israël 4   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Italie 17   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 République de 

Corée 

19   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 
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A B C D E Observations  

Catégorie 

 (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
 Mongolie 20   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Pays-Bas 1   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Nouvelle-

Zélande 

4 192   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Norvège 1   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Papouasie-

Nouvelle-Guinée 

43   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Philippines 3   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Slovénie 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Îles Salomon 5   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Afrique du Sud 4   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Suède 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Thaïlande 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Royaume-Uni  195   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 
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A B C D E Observations  

Catégorie 

 (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
 États-Unis  790   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Vanuatu 146   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 

 Zambie 2   Total correspondant à la 

catégorie générale des ALPC 

Ce nombre correspond 

aux autorisations 

accordées et non aux 

exportations réalisées 
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Bosnie-Herzégovine 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets 

à chargement 

automatique 

Serbie 3   Revolvers .357 Magnum  

Émirats arabes 

unis 

3   Pistolets de 9 mm  

II. Fusils et carabines Namibie 10   AC Alfa SMG 6  

 Émirats arabes 

unis 

3   7,62 x 39 mm M59  

IV. Fusils d’assaut Égypte 3   AC Alfa SMG6  

 Namibie 10   7,62 x 39 mm  

 Émirats arabes 

unis 

2   M70  

V. Fusils-mitrailleurs Namibie 10   7,62 x 39 M72B1  

VI. Autres États-Unis  65   Mortiers de 60 mm  

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

États-Unis  65   60 mm  

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 246   Revolvers Taurus .357  

Brésil 130   Tanfoglio  

Croatie 745     

 Tchéquie  23   Taurus  

 Allemagne 17     

 Grèce 80   Beretta  

 Italie 203   Glock  



A/73/185 
 

 

18-11597 74/149 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
 Serbie 97     

 Slovaquie 924   SIG Sauer  

 Slovénie 50     

 Turquie 200     

 États-Unis  40     

II. Fusils et carabines Belgique 237   5,56 x 45 mm  

 Brésil 35   5,7 x 28 mm  

 Tchéquie  60   CZ Scorpion EVO 3 A1  

 Grèce 50   Taurus ST-12  

 Turquie 22     

 Royaume-Uni  2     

 États-Unis  13   M16A4  

III. Mitraillettes Suisse 10   B&T SMG APC9 de 

9 mm 

 

 États-Unis  3   SIG Sauer 5,56 x 45  

IV. Fusils d’assaut Belgique 75   5,56 x 45 de 9 mm  

 Brésil 6   7,62 x 39  

 Croatie 20   5,56 x 45 mm  

 Serbie 87   M21 BST  

V. Fusils-mitrailleurs Belgique 6   Calibre 7,62  

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Mitrailleuses 

lourdes 

Belgique 4   7,62  

États-Unis  2   M240B, M249  

II. Lance-grenades 

portatifs, amovibles 

ou montés 

Belgique 30   40 x 46 mm  

Croatie 2   40 x 46 mm  
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Bulgarie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Tchéquie  208     

Somalie 20     

Suisse 160     

États-Unis  1 196     

II. Fusils et carabines Algérie 123   Fusils pour tireur d’élite de 

12,7 x 99 mm – 28 pièces 

 

 Autriche 385     

 Côte d’Ivoire 7   Fusils M93 de 

12,7 x 108 mm – 7 pièces 

 

 Finlande 90     

 Géorgie 70     

 Allemagne 19     

 Ex-République 

yougoslave de 

Macédoine 

32     

 Suisse 200     

 États-Unis  1 816     

IV. Fusils d’assaut Afghanistan 4 402     

 Algérie 147     

 Cameroun 114     

 Arabie saoudite 25 500     

 Somalie 98     

 Ouganda 1 500     

 États-Unis  578     

V. Fusils-mitrailleurs Algérie 55     

 Arménie 1 094     

 Bangladesh 2     

 Tchad 250     

 France 5     

 Iraq 400     

 Arabie saoudite 710     

 Somalie 10     

 États-Unis  2 663     
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Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

       
I. Mitrailleuses 

lourdes 

Algérie 35   Canons antiaériens de 

23 mm  

12,7 x 108 mm 

– 3 pièces 

 Côte d’Ivoire 9   Canons antiaériens de 

23 mm – 6 pièces ; 

12,7 x 108 mm 

 

 France 3     

 Pérou 3     

 Arabie saoudite 531   Canons antiaériens de 

23 mm 

14,5 mm – 9 pièces 

12,7 x 108 mm  

– 340 pièces 

Canons antiaériens de 

23 mm – 182 pièces 

 Turquie 30    Canons antiaériens de 

23 mm 

 Émirats arabes 

unis 

120    14,5 mm 

 États-Unis  131    12,7 x 108 mm 

II. Lance-grenades 

portatifs, 

amovibles ou 

montés 

Afghanistan 345    Lance-grenades 

antichar 

Algérie 910    Lance-grenades 

multiples – 50 pièces 

Lance-grenades 

antichar – 350 pièces 

Lance-grenades 

amovibles 

– 510 pièces 

 Congo 250    Lance-grenades 

antichar 

 Côte d’Ivoire 5    Lance-grenades 

automatiques 

 Égypte 5 000    Lance-grenades 

antichar 

 Indonésie 580    Lance-grenades 

antichar 

 Iraq 1 959    Lance-grenades 

antichar 

 Israël 126    Lance-grenades 

amovibles 

       

 Kazakhstan 20    Lance-grenades 

multiples – 17 pièces 

Lance-grenades 

amovibles  

– 3 pièces 

 République de 

Corée 

7    Lance-grenades 

antichar 
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

       
 Qatar 500    Lance-grenades 

antichar 

 Arabie saoudite 500    Lance-grenades 

antichar 

 États-Unis  2    Lance-grenades 

amovibles 

 Ouzbékistan 623    Lance-grenades 

amovibles 

IV. Fusils sans recul Afghanistan 180    Lance-grenades 

antichar lourds 

 Algérie 40    Lance-grenades 

antichar lourds 

 Congo 8    Lance-grenades 

antichar lourds 

 Indonésie 42    Lance-grenades 

antichar lourds 

 Iraq 640    Lance-grenades 

antichar lourds 

 Maroc 160    Lance-grenades 

antichar lourds 

 Arabie saoudite 770    Lance-grenades 

antichar lourds 

 États-Unis  352    Lance-grenades 

antichar lourds 

V. Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Israël 2    9P135 

Arabie saoudite 140    9P135M 

États-Unis  30    9P135M 

VI. Mortiers de 

calibre inférieur à 

75 mm 

Côte d’Ivoire 5    Mortiers de 60 mm  

– 5 pièces 

Iraq 800    Mortiers de 60 mm 

– 800 pièces 

 Ouzbékistan 39    Mortiers de 60 mm 

– 39 pièces 

VII. Autres Algérie 70    Mortiers de 82 mm 

– 70 pièces 

 Iraq 200    Mortiers de 81 mm 

– 200 pièces 

 Iraq 60    Mortiers de 82 mm 

– 60 pièces 

 Arabie saoudite 120    Mortiers de 82 mm 

– 120 pièces 
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Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant le 

transfert 

       
I. Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 1 090     

Tchéquie  55     

Allemagne 134     

 Italie 275     

 États-Unis  258     

II. Fusils et 

carabines 

Autriche 58     

Belgique 103     

 Canada 19     

 Tchéquie  95     

 Finlande 482     

 France 20     

 Allemagne 245     

 Italie 508     

 Portugal 520     

 Roumanie 224     

 Serbie 427    M93 de 

12,7 x 108 mm – 

7 pièces 

M76 – 420 pièces 

 Espagne 54     

 Royaume-Uni  36     

 États-Unis  189     

IV. Fusils d’assaut Serbie 2     

 États-Unis  17     

       

V. Fusils-

mitrailleurs 

Tchéquie  172     

Serbie 250     

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description de la 

pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

       
I. Mitrailleuses 

lourdes 

Albanie 27    14,5 mm – 10 pièces 

12,7 x 108 mm – 17 pièces 

 Hongrie 5    12,7 x 108 mm 

 Pologne 251    Canons antiaériens de 

23 mm – 206 pièces 

12,7 x 108 mm – 45 pièces 
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description de la 

pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

       
 Roumanie 475    14,5 mm – 165 pièces 

12,7 x 108 mm – 310 

pièces 

 Serbie 20    12,7 x 108 mm 

 Slovaquie 110    14,5 mm 

II. Lance-grenades 

portatifs, 

amovibles ou 

montés 

Roumanie 300    Lance-grenades antichar 

Serbie 22    Lance-grenades multiples – 

17 pièces 

Lance-grenades 

automatiques – 5 pièces 

V. Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Bélarus 72    9P151 

Tchéquie  2    9P135 

 Roumanie 44    9P135 – 40 pièces 

9K11 – 4 pièces 

 Slovénie 93    9P135M – 47 pièces 

9P135M1 – 30 pièces 

9P151 – 16 pièces 

VI. Mortiers de 

calibre inférieur à 

75 mm 

Bosnie-

Herzégovine 

5    60 mm 

VII. Autres Hongrie 200    Mortiers de 82 mm 

– 200 pièces 
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Canada 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce Remarques concernant le transfert  

       
II. Fusils et 

carabines 

Chine 7    Hong Kong (Chine). 

Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 Danemark 3    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 Indonésie 1    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 Jordanie 4    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 Pays-Bas 2    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie 

 Arabie 

saoudite 

1 190    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 Thaïlande 100    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 Royaume-Uni  3 490    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

IV. Fusils d’assaut Danemark 887    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les armes automatiques, à l’exception des 

mitraillettes et des armes relevant des 

catégories « fusils-mitrailleurs » ou 

« mitrailleuses lourdes », sont déclarées à 

la catégorie « fusils d’assaut »  
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce Remarques concernant le transfert  

       
 France 39    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les armes automatiques, à l’exception des 

mitraillettes et des armes relevant des 

catégories « fusils-mitrailleurs » ou 

« mitrailleuses lourdes », sont déclarées à 

la catégorie « fusils d’assaut »  

 Pays-Bas 500    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les armes automatiques, à l’exception des 

mitraillettes et des armes relevant des 

catégories « fusils-mitrailleurs » ou 

« mitrailleuses lourdes », sont déclarées à 

la catégorie « fusils d’assaut »  

 Norvège 100    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les armes automatiques, à l’exception des 

mitraillettes et des armes relevant des 

catégories « fusils-mitrailleurs » ou 

« mitrailleuses lourdes », sont déclarées à 

la catégorie « fusils d’assaut »  

 Royaume-Uni  230    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les armes automatiques, à l’exception des 

mitraillettes et des armes relevant des 

catégories « fusils-mitrailleurs » ou 

« mitrailleuses lourdes », sont déclarées à 

la catégorie « fusils d’assaut »  

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce Remarques concernant le transfert  

       
I. Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 152    Matériel destiné à la police ou à l’armée.  

Tchéquie  3    Matériel destiné à un usage 

cinématographique ou théâtral  

Allemagne 1    Matériel destiné à la police ou à l’armée  

 États-Unis  11 867    Matériel destiné à la police ou à l’armée 

Le matériel provenant des États-Unis 

comprend aussi des Tasers 

II. Fusils et 

carabines 

Allemagne 11    Matériel destiné à la police ou à l’armée, 

et à un usage cinématographique ou 

théâtral Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  

 États-Unis  214    Matériel destiné à la police ou à l’armée, 

et à un usage cinématographique ou 

théâtral Les fusils à verrou et les fusils-

mitrailleurs sont déclarés à la catégorie 

« Fusils et carabines ». Aucune arme 

automatique ne figure dans cette catégorie  
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce Remarques concernant le transfert  

       
III. Mitraillettes Israël 16    Matériel destiné à un usage 

cinématographique ou théâtral  

 Suisse 1    Matériel destiné à la police 

IV. Fusils d’assaut Australie 1    Matériel destiné à la police ou à l’armée, 

et à un usage cinématographique ou 

théâtral Les armes automatiques, à 

l’exception des mitraillettes et des armes 

relevant des catégories « fusils-

mitrailleurs » ou « mitrailleuses lourdes », 

sont déclarées à la catégorie « fusils 

d’assaut » 

 Israël 15    Matériel destiné à la police ou à l’armée, 

et à un usage cinématographique ou 

théâtral Les armes automatiques, à 

l’exception des mitraillettes et des armes 

relevant des catégories « fusils-

mitrailleurs » ou « mitrailleuses lourdes », 

sont déclarées à la catégorie « fusils 

d’assaut » 

 Slovénie 3    Matériel destiné à la police ou à l’armée, 

et à un usage cinématographique ou 

théâtral Les armes automatiques, à 

l’exception des mitraillettes et des armes 

relevant des catégories « fusils-

mitrailleurs » ou « mitrailleuses lourdes », 

sont déclarées à la catégorie « fusils 

d’assaut » 

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce Remarques concernant le transfert  

       
I. Mitrailleuses 

lourdes 

Belgique 22    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les canons automatiques sont déclarés à 

la catégorie « mitrailleuses lourdes » 

 États-Unis  3    Matériel destiné à la police ou à l’armée. 

Les canons automatiques sont déclarés à 

la catégorie « mitrailleuses lourdes » 

II. Lance-grenades 

portatifs, 

amovibles ou 

montés 

Allemagne 228    Matériel destiné à la police ou à l’armée 

Suisse 6    Matériel destiné à la police ou à l’armée 

États-Unis  3    Matériel destiné à la police ou à l’armée 

VII. Autres Allemagne 155    Lance-grenades ne relevant pas de la 

catégorie des lance-grenades portatifs ou 

amovibles. Matériel destiné à la police 

ou à l’armée  
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce Remarques concernant le transfert  

       
 Slovénie 1    Lance-grenades ne relevant pas de la 

catégorie des lance-grenades portatifs ou 

amovibles. Matériel destiné à la police 

ou à l’armée  

 États-Unis  47    Lance-grenades ne relevant pas de la 

catégorie des lance-grenades portatifs ou 

amovibles Matériel destiné à la police 

ou à l’armée  
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États-Unis 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets  

à chargement automatique 

Afghanistan 4 096     

Australie 2 263     

Bahamas 150     

Bahreïn 73     

Bangladesh 318     

Bosnie-Herzégovine 40     

Cambodge 80     

Canada 3 551     

Colombie 620     

Costa Rica 36     

Danemark 20     

Djibouti 5     

République 

dominicaine  

215     

El Salvador 4 000     

France 3 060     

Géorgie 80     

Hongrie 72     

Inde 5     

Indonésie 10 540     

Iraq 682     

Israël 8 089     

Japon 72     

Jordanie 875     

Kazakhstan 25     

Kenya 10     

Liban 4     

Lituanie 118     

Malaisie 1     

Mexique 1 808     

Niger 250     

Norvège 50     

Pakistan 120     

Arabie saoudite 20     

Singapour 53     

Slovénie 50     

Afrique du Sud 70     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
 Thaïlande 207 645     

Trinité-et-Tobago 100     

Tunisie 6 090     

Ouganda 145     

Ukraine 210     

Émirats arabes unis 1 280     

Royaume-Uni  16    Exportation 

vers 

Anguilla 

II. Fusils et carabines Afghanistan 11 473     

Australie 50     

Bahreïn 81     

Belgique 30     

Canada 47     

Colombie 47     

Costa Rica 47     

Danemark 72     

Équateur 2     

El Salvador 3 452     

Allemagne 8     

Grenade 50     

Guatemala 100     

Inde 1     

Indonésie 2     

Iraq 1 930     

Israël 74     

Jordanie 15 679     

Kenya 50     

République de Corée 1     

Koweït 21     

Liban 5 236     

Mexique 1 056     

Maroc 34 798     

Pays-Bas 50     

Nouvelle-Zélande 624     

Oman 13 400     

Pakistan 569     

Pologne 9     

Portugal 2     

Arabie saoudite 1     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
 Serbie 4     

Singapour 10     

Îles Salomon 5     

Espagne 2     

Suède 175     

Thaïlande 50     

Trinité-et-Tobago 100     

Tunisie 380     

Turquie 45     

Ouganda 530     

Émirats arabes unis 105     

Viet Nam 72     

III. Mitraillettes Argentine 6     

Canada 2     

Chili 1     

République 

dominicaine  

5     

Équateur 2     

Estonie 5     

Liban 64     

Mexique 160     

Suisse 1     

IV. Fusils d’assaut Afghanistan 4 402     

Bahreïn 4     

Bolivie 2     

Bosnie-Herzégovine 3     

Canada 13     

Tchad 250     

Finlande 1     

Inde 1     

Indonésie 6 444     

Iraq 21 400     

Israël 38     

Jordanie 2 151     

République de Corée 1     

Lituanie 55     

Malaisie 15 161     

Malte 15     

Mexique 295     

Oman 124     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
 Papouasie-Nouvelle-

Guinée 

100     

Paraguay 448     

Philippines 207     

Qatar 2 761     

Arabie saoudite 5     

Somalie 128     

Espagne 8     

Suède 282     

Thaïlande 150     

Turquie 103     

Émirats arabes unis 7 991     

V. Fusils-mitrailleurs Afghanistan 180     

Bahreïn 30     

Barbade 4     

Belize 10     

Canada 80     

Danemark 20     

France 4     

Géorgie 400     

Allemagne 2     

Indonésie 558     

Iraq 145     

Japon 2     

Jordanie 114     

Kazakhstan 2     

Liban 319     

Malaisie 1     

Maroc 17 468     

Pays-Bas 3     

Pakistan 120     

Pologne 9     

Espagne 2     

Thaïlande 24     

Tunisie 202     

Turquie 700     

Émirats arabes unis 983     

Royaume-Uni  33     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
VI.  Autres Danemark Non précisé     

Finlande 8     

France 15     

Allemagne 17     

Israël 32     

Jordanie 10     

Pays-Bas 25     

Espagne 5     

Suisse 10     

Thaïlande 50     

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
I. Mitrailleuses lourdes Bahreïn 12     

Honduras 2     

Iraq 150     

Liban 800     

Maroc 1 828     

Pakistan 100     

Roumanie 6     

Arabie saoudite 4     

Serbie 4     

Thaïlande 18     

Tunisie 38     

II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Afghanistan 455     

Australie 50     

Belize 6     

Colombie 192     

Dominique 20     

France 161     

Allemagne 3     

Honduras 21     

Hongrie 16     

Indonésie 1     

Iraq 490     

Israël 3     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
 Italie 2     

Kazakhstan 54     

République de Corée 4     

 Liban 284     

Lituanie 93     

Malaisie 2     

Maroc 15 234     

Norvège 2     

Oman 2 038     

Papouasie-Nouvelle-Guinée 24     

Pérou 13     

Philippines 3 078     

Portugal 36     

Qatar 14     

Thaïlande 98     

Turquie 344     

Émirats arabes unis 2     

Royaume-Uni  2    Exportation 

vers les Îles 

Vierges 

britanniques 

Andorre 3     

IV. Canons sans recul Afghanistan 338     

Iraq 95     

V. Lance-missiles  

et lance-roquettes antichar 

portatifs 

Lituanie 36     

Turquie 16     

VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Liban 50     

Royaume-Uni  30     
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Ex-République yougoslave de Macédoine 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 27 avril 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
III. Canons antichars portatifs Serbie 2 005   ML4-a  

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origineµ(autre 

que l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets 

à chargement automatique 

Autriche 13 Allemagne    

Autriche 43     

Croatie 29     

Tchéquie  69     

Allemagne 4     

Grèce 21 Italie    

États-Unis  35     

II. Fusils et carabines Autriche 41     

Bulgarie 49 Belgique    

Bulgarie 6 Italie    

Tchéquie  62     

France 31     

Allemagne 15     

Grèce 12 Fédération 

de Russie 

   

Grèce 9 Italie    

Italie 106     

Serbie 26 Belgique    

Serbie 34 Fédération 

de Russie 

   

Espagne 30 Turquie    

Turquie 249     
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Finlande 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de 

pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Fusils et carabines Algérie 95   Fusils de tireur d’élite  

 Australie 44   Fusils de tireur d’élite  

 Belgique 15   Fusils de tireur d’élite  

 Bulgarie 1   Fusil de tireur d’élite  

 Canada 23   Fusils de tireur d’élite  

 Croatie 2   Fusils de tireur d’élite  

 Tchéquie  14   Fusils de tireur d’élite  

 Danemark 10   Fusils de tireur d’élite  

 Estonie 3   Fusils de tireur d’élite  

 France 90   Fusils de tireur d’élite  

 Allemagne 57   Fusils de tireur d’élite  

 Hongrie 1   Fusil de tireur d’élite  

 Islande 5   Fusils de tireur d’élite  

 Italie 21   Fusils de tireur d’élite  

 Jordanie 26   Fusils de tireur d’élite  

 Kazakhstan 26   Fusils de tireur d’élite  

 Lettonie 1   Fusil de tireur d’élite  

 Lituanie 11   Fusils de tireur d’élite  

 Mexique 5   Fusils de tireur d’élite  

 Namibie 3   Fusils de tireur d’élite  

 Nouvelle-Zélande 4   Fusils de tireur d’élite  

 Norvège 4   Fusils de tireur d’élite  

 Pologne 113   Fusils de tireur d’élite  

 Portugal 2   Fusils de tireur d’élite  

 Roumanie 3   Fusils de tireur d’élite  

 Slovaquie 21   Fusils de tireur d’élite  

 Slovénie 1   Fusil de tireur d’élite  

 Afrique du Sud 250   Fusils de tireur d’élite  

 Espagne 20   Fusils de tireur d’élite  

 Suède 35   Fusils de tireur d’élite  

 Suisse 54   Fusils de tireur d’élite  

 Émirats arabes unis 16   Fusils de tireur d’élite  

 Royaume-Uni  34   Fusils de tireur d’élite  

 Uruguay 10   Fusils de tireur d’élite  

 États-Unis  340   Fusils de tireur d’élite  

 Ouzbékistan 50   Fusils de tireur d’élite  
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Grèce 
 

 

Exportations 
 

 

A B C D E Observations  

Armes de petit calibre  

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
Armes de petit calibre       

I. Revolvers et pistolets à 

chargement automatique 

– – – – – – 

II.  Fusils et carabines Belgique 3 – – Fusils 

Μ16Α2  

5,56 mm 

Pour les besoins 

du personnel grec 

déployé au quartier 

général des opérations 

spéciales de l’OTAN en 

Belgique 

II.  Mitraillettes – – – – – – 

IV. Fusils d’assaut – – – – – – 

V.  Fusils–mitrailleurs – – – – – – 

VI.  Autres – – – – – – 

Armes légères – – – – – – 

I.  Mitrailleuses lourdes – – – – – – 

II.  Lance–grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

– – – – – – 

III.  Canons antichars portatifs – – – – – – 

IV.  Canons sans recul  – – – – – – 

V.  Lance–missiles et 

lance-roquettes antichar 

portatifs  

– – – – – – 

VI.   Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

– – – – – – 

VII.  Autres – – – – –  
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Importations 
 
 

A B C D E Oservations 

 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas 

échéant) 

Description de 

la pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

        
Armes de petit calibre       

I.  Revolvers et pistolets à 

chargement automatique 

Pays–Bas 13 – – Armes de 

poing Glock 

17 

Pour exercices sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

Allemagne 137   Armes de 

poing P8 

Pour exercices sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

 8   Pistolets de 

signalisation 

P2A1 

États–Unis 1   Arme de 

poing M9 

Pour exercices sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

II.  Fusils et carabines États–Unis 2 – – Fusils–

mitrailleurs 

de 40 mm 

M2A1 

Aux fins d’essais 

balistiques en amont de 

l’achat ou du transfert 

de cartouches 40L de 

60 mm à destination de 

l’entreprise EAS 

(Hellenic Defence 

Systems). 

Pays–Bas 109 Fusils Colt 

C7 

Pour exercices sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

Pays–Bas 29 Fusils Colt 

C8 

Allemagne 243 Fusils G36 Pour exercices sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète  

 États–Unis 49 Fusils 

M4A1 

Pour exercices 

d’évaluation (unités 

américaines) sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

 États–Unis 4 Fusils M4 

III.  Mitraillettes – – – – – – 
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A B C D E Oservations 

 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas 

échéant) 

Description de 

la pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

        
IV.  Fusils d’assaut – – – – – – 

V.  Fusils–mitrailleurs Belgique 152 – – Mitrailleuses 

MINIMI 

Importation d’une 

partie du matériel visé 

par le contrat 001A/06 

tel que modifié 

Pays–Bas 6 Mitrailleuses 

MINIMI 

Pour exercices 

d’évaluation (unités 

néerlandaises) sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

États–Unis 9 Mitrailleuses 

M249 (SAW) 

Pour exercices 

d’évaluation (unités 

américaines) sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

VI.  Autres – – – – 

 

–  

Armes légères 

I.  Mitrailleuses lourdes Allemagne 12 – – Mitrailleuses 

MG3 

Pour exercices 

d’évaluation (unités 

allemandes) sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

États–Unis 2 Mitrailleuses 

M2A1 

Pour exercices 

d’évaluation (unités 

américaines) sur le 

champ de tir du 

polygone de tir de 

missiles de l’OTAN en 

Crète 

II.  Lance–grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Allemagne 5 – – Lance-

grenades 

GraPi 

 

III.  Canons antichars portatifs Allemagne 4 – – Panzerfaust 

3 EX 

– 

IV.  Canons sans recul  – – – – – – 
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A B C D E Oservations 

 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas 

échéant) 

Description de 

la pièce 

Remarques concernant le 

transfert 

        
V.  Lance-missiles et lance-

roquettes antichar 

portatifs  

– – – – – – 

VI.  Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

– – – – – – 

VII  Autres – – – – – – 
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  Italie 
 

 

  Exportations 
 

 

Armes de petit calibre/Type Nombre de pièces  

  
Fusils d’assaut 12 548 

Revolvers et pistolets à chargement automatique  86 340 

Fusils et carabines 7 155 

Mitraillettes 1 154 

 

 

 

Armes de petit calibre/Pays  Nombre de pièces  

  
Angola 4 

Afrique du Sud 5 401 

Allemagne 2 

Arabie saoudite 132 

Argentine 12 446 

Bahreïn 12 

Bolivie 1 477 

Brésil 200 

Bulgarie 95 

Canada 2 

Colombie 222 

Côte d’Ivoire 300 

Émirats arabes unis 370 

Espagne 3 

États-Unis 1 

Finlande 4 

France 1 

Guatemala 4 000 

Honduras 400                     

Indonésie 53 

Iraq 28 720 

Kazakhstan 199 

Kenya 2 500 

Koweït 1 000 

Liban 2 762                            

Lituanie 150 

Malaisie 50 

Malte 59 

Maroc 5 494 

Mexique 30 663 

Oman 4 173 
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Armes de petit calibre/Pays  Nombre de pièces  

  
Pakistan 111 

Panama 10 

Pérou 148 

Portugal 83 

Royaume-Uni 1 

Sri Lanka 105 

Thaïlande 5 500 

Tunisie 30 

Turquie 14 

Viet Nam 300 

 

 

 

Armes légères/Type Nombre de pièces  

  
Mortiers de calibre inférieur à 75 mm  5 

Autres 6 

 

 

 

Armes légères/Pays  Nombre de pièces  

  
Algérie 2        

Finlande 1 

Indonésie 3 

Liban 5 

 

 

 

  Importations 
 

 

Catégories Nombre de pièces  

  
I. Chars de bataille 0 

II, Véhicules blindés de combat 0 

III. Systèmes d’artillerie de gros calibre (plus de 75 mm) 6 

IV. Avions de combat/Véhicules de combat aérien non pilotés  0 

V. Hélicoptères de combat et d’attaque 0 

VI. Navires de guerre 0 

VII. Missiles et lanceurs de missiles  0 

Armes de petit calibre 8 065 

Armes légères 1 

Systèmes portables de défense antiaérienne   0 

 Total  8 072 

 

 

 

Armes de petit calibre/Type  Nombre de pièces  

  
Fusils d’assaut 0 

Revolvers et pistolets à chargement automatique  5 
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Armes de petit calibre/Type  Nombre de pièces  

  
Fusils et carabines 8 038 

Mitraillettes 22 

 

 

 

Armes de petit calibre/Pays  Nombre de pièces  

  
Allemagne 5 

Finlande 538 

Espagne 22 

États-Unis 7 500          

 

 

 

Armes légères/Type Nombre de pièces 

  
Mortiers de calibre inférieur à 75 mm  0 

Autres 1 

 

 

 

Armes légères/Pays  Nombre de pièces  

  
Belgique 1                
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Japon 
 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets 

à chargement 

automatique 

Autriche Non 

précisé 

   Pour des raisons de 

sécurité nationale, 

aucune information n’est 

fournie à ce sujet 

Allemagne Non 

précisé 

   Pour des raisons de 

sécurité nationale, 

aucune information n’est 

fournie à ce sujet 

Italie Non 

précisé 

   Pour des raisons de 

sécurité nationale, 

aucune information n’est 

fournie à ce sujet 

V.  Fusils-mitrailleurs Allemagne Non 

précisé 

   Pour des raisons de 

sécurité nationale, 

aucune information n’est 

fournie à ce sujet 

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
IV.  Canons sans recul Suède Non 

précisé 

   Pour des raisons 

de sécurité nationale, 

aucune information n’est 

fournie à ce sujet 

VI.  Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Autriche Non 

précisé 

   Pour des raisons de 

sécurité nationale, 

aucune information n’est 

fournie à ce sujet 
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Lettonie 
 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 1 785   Pistolets 

Glock 17 

Dans le cadre d’un 

contrat d’achat ; 235 

pièces pour le Ministère 

de la défense ; 1550 

pièces pour le Ministère 

de l’intérieur 

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
I.  Mitrailleuses lourdes Belgique 40   Mitrailleuses 

M2 .50 

Dans le cadre 

d’un contrat d’achat 
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Liechtenstein 
 

 

Original : anglais Année civile : 2017 

Informations générales : oui Date de présentation : 31 mai 2018 

Points de contact nationaux : oui  
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
II.  Fusils et carabines Allemagne 3   Fusils 

de chasse 

 

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 3   Armes de poing  

Allemagne 6   Armes de poing  

II.  Fusils et carabines Autriche 4   Fusils de chasse  

Allemagne 8   Fusils de chasse  
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Lituanie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observation 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
II.  Fusils et carabines Estonie 30     

Allemagne 9     

Lettonie 126     

Pologne 59     

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Oservations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets 

à chargement automatique 

Autriche 459     

Croatie 80     

Tchéquie  93     

Allemagne 145     

Slovaquie 31     

États-Unis  35     

II.  Fusils et carabines Autriche 199     

Belgique 154     

Canada 19     

Tchéquie  26     

Danemark 27     

Estonie 36     

Finlande 634     

Allemagne 6 415   G36  

Allemagne 300   HK416  

Allemagne 658     

Italie 106     

Lettonie 101     

Luxembourg 15     

Pologne 227     
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A B C D E Oservations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Slovaquie 25     

Espagne 18     

Suède 1     

Suisse 2     

Royaume-Uni  17   AXMC  

Royaume-Uni  20 États-Unis   SRS  

Royaume-Uni  12 États-Unis   HTI  

États-Unis  85     

III.  Mitraillettes Suisse 103     

IV.  Fusils d’assaut Suisse 201     

V.  Fusils-mitrailleurs Belgique 45   FN Minimi  

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Oservations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
II.  Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Allemagne 1 125   HK269  

Suisse 10     
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Pologne 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets 

à chargement automatique 

Belgique 5     

Canada 50     

Suisse 31     

États-Unis  949     

II.  Fusils et carabines Belgique 15     

Bhoutan 5     

Tchéquie  109     

Iraq 4 000     

Jordanie 2     

Nigéria 540     

Slovaquie 2 200     

Suisse 60     

États-Unis  1 026     

V.  Fusils-mitrailleurs Autriche 38     

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Oservations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Mitrailleuses lourdes États-Unis  2     

II.  Lance-grenades 

portatifs, amovibles ou 

montés 

États-Unis  18     

III.  Canons antichars 

portatifs 

Ukraine 1     

IV.  Canons sans recul Tchéquie  1     

VII.  Autres Bulgarie 214     
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Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets à 

chargement automatique 

Autriche 408     

Allemagne 70     

II.  Fusils et carabines Finlande 13     

Royaume-Uni  16     

III.  Mitraillettes Allemagne 100     

Suisse 142     

IV.  Fusils d’assaut Allemagne 190     

VI.  Autres Italie 1     

Turquie 4     

Royaume-Uni  3     

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
II.  Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Tchéquie  200     

VI.  Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Tchéquie  59     
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Portugal 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets à 

chargement automatique 

Angola 92     

Autriche 1     

Brésil 1     

Cabo Verde 41     

Allemagne 12     

Mozambique 11     

Sao Tomé-

et-Principe 

59     

Afrique du Sud 1     

II.  Fusils et carabines Angola 116     

Australie 470     

Autriche 200     

Belgique 28 246     

Brésil 15     

Bulgarie 510     

Cabo Verde 70     

Croatie 470     

Tchéquie  300     

France 13     

Allemagne 14     

Grèce 70     

Italie 2     

Japon 325     

Koweït 198     

Luxembourg 4     

Mozambique 17     

Nouvelle-

Zélande 

40     

Norvège 450     

Pologne 340     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Roumanie 240     

Sao Tomé-

et-Principe 

7     

Serbie 40     

Slovénie 20     

Espagne 2 580     

Royaume-Uni  2     

États-Unis  31 756     

III.  Mitraillettes Sao Tomé-

et-Principe 

6     

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets à 

chargement automatique 

Autriche 287     

Brésil 20     

Tchéquie  32     

Danemark 1     

France 2     

Allemagne 169     

Italie 11     

Slovénie 2     

Espagne 33     

Suisse 32     

États-Unis  34     

II.  Fusils et carabines Autriche 17     

Belgique 720     

Tchéquie  247     

Finlande 10     

France 61     

Allemagne 216     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Italie 1 240     

Luxembourg 41     

Slovénie 1     

Espagne 311     

Suisse 37     

Turquie 24     

Royaume-Uni  36     

États-Unis  88     

III.  Mitraillettes Allemagne 150     

VI.  Fusils d’assaut Belgique 12     

Allemagne 136     

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Allemagne 16   HK269 mm  

États-Unis  36   M203PI 

de 40 mm 
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Roumanie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets 

à chargement 

automatique 

Allemagne 2 530    Usage civil 

Italie 1 Italie   Usage civil 

États-Unis  7 161    Usage civil 

II.  Fusils et carabines Bulgarie 224     

Allemagne 585     

Italie 9    Usage civil 

États-Unis  6 129    6 069 pièces à usage civil 

IV.  Fusils d’assaut Iraq 20 000     

États-Unis  75     

V.  Fusils-mitrailleurs États-Unis  454     

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Mitrailleuses lourdes Bulgarie 475   Mitrailleuses de 12,7 

mm (310 pièces) et 

14,5 mm (162 

pièces) 

 

Tchéquie  252   Mitrailleuses MR4 

de 14,5 mm 

234 pièces, non 

fonctionnelles 

États-Unis  711   Mitrailleuses ZU-2 

de 12,7 mm (701 

pièces)  

et de 14,5 mm 

(10 pièces) 

 

Viet Nam 10   Mitrailleuses 

de 14,5 mm 

 

III.  Canons antichars 

portatifs 

Bulgarie 1 700   Lance-grenades 

antichars de 40 mm 

 

Iraq 265   Lance-grenades 

antichars de 40 mm 
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Japon 2   Lance-grenades 

antichars de 40 mm 

 

Arabie 

saoudite 

702   Lance-grenades 

antichars de 40 mm 

 

États-Unis  180   Lance-grenades 

antichars de 40 mm 

 

V.  Lance-missiles 

et lance-roquettes 

antichar portatifs 

Bulgarie 44   Lance-missiles 

antichars 

 

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant le 

transfert 

        
I.  Revolvers 

et pistolets 

à chargement 

automatique 

Autriche 270   Pistolet Glock 17 de 

9 mm 

30 pièces à 

usage civil 

Tchéquie  251   CZ P-09 de 9x19 mm 75 pièces à 

usage civil 

Allemagne 74    Usage civil 

Italie 59    Usage civil 

Slovaquie 5    Usage civil 

II.  Fusils et carabines Autriche 39    Usage civil 

  Belgique 172    Usage civil 

  Chypre 42 Fédération 

de Russie 

  Usage civil 

  Tchéquie  350    Usage civil 

  France 17    Usage civil 

  Allemagne 528    Usage civil 

  Hongrie 55    Usage civil 

  Italie 201    Usage civil 

  Japon 90    Usage civil 

  Portugal 230    Usage civil 

  Royaume-Uni  23    Usage civil 

  États-Unis  20   WMPX-SD-9-SBR-

CRN de 9 mm 
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant le 

transfert 

        
        

III. Mitraillettes Allemagne 15   Mitraillettes MP7A2 

de 4,6 mm 

 

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas 

échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Mitrailleuses lourdes États-Unis  6   Mitrailleuses 

de 12,7x99 mm 

 

V.  Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Allemagne 50   Lanceurs de missiles 

SPIKE 
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Royaume-Uni 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets  

à chargement automatique 

Australie 10   Pistolets  

Bahreïn 11   Pistolets  

Belgique 4   Pistolets  

Chypre 40   Pistolets  

Tchéquie  2   Pistolets  

Géorgie 4   Pistolets  

Allemagne 1   Pistolets  

Irlande 1   Pistolets  

Italie 12   Pistolets  

Luxembourg 1   Pistolets  

Malte 36   Pistolets  

Pays-Bas 1   Pistolets  

Nouvelle-Zélande 12   Pistolets  

Pologne 2   Pistolets  

Serbie 22   Pistolets  

Slovaquie 3   Pistolets  

Somalie 15   Pistolets  

Afrique du Sud 148   Pistolets  

Espagne 12   Pistolets  

République-Unie 

de Tanzanie 

1   Pistolets  

États-Unis  61   Pistolets  

Zambie 20   Pistolets  

II. Fusils et carabines Argentine 1   Fusil de 

précision 

 

Australie 156   Fusils de 

sport 

 

Australie 1 403   Fusils de 

précision 

 

Autriche 13   Fusils de 

sport 

 

Azerbaïdjan 2   Fusils de 

sport 

 

Bahreïn 21   Fusils de 

sport 

 

Bahreïn 12   Fusils de 

précision 

 

Belgique 8   Fusils de 

sport 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
 Belgique 6   Fusils de 

précision 

 

Botswana 24   Fusils de 

précision 

 

Brésil 3   Fusils de 

sport 

 

Bulgarie 9   Fusils de 

sport 

 

Bulgarie 1   Fusil de 

précision 

 

Canada 2   Fusils de 

précision 

 

Canada 261   Fusils de 

sport 

 

Canada 1 020   Fusil de 

précision 

 

Chili 51   Fusils de 

sport 

 

Chili 32   Fusil de 

précision 

 

Croatie 4   Fusils de 

sport 

 

Chypre 33   Fusils de 

sport 

 

Chypre 4   Fusil de 

précision 

 

Tchéquie  8   Fusils de 

sport 

 

Tchéquie  1   Fusil de 

précision 

 

Danemark 8   Fusils de 

sport 

 

Danemark 2   Fusil de 

précision 

 

 Équateur 6   Fusil de 

précision 

 

Égypte 13   Fusil de 

précision 

 

Estonie 1   Fusils de 

sport 

 

Finlande 5   Fusils de 

sport 

 

France 16   Fusils de 

précision 

 

France 5   Fusils de 

précision 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
 France 7   Fusils de 

sport 

 

France 16   Fusils de 

précision 

 

Géorgie 19   Fusils de 

sport 

 

Géorgie 15   Fusils de 

précision 

 

Allemagne 2   Fusils de 

précision 

 

Allemagne 9   Fusils de 

sport 

 

Hongrie 3   Fusils de 

sport 

 

Islande 38   Fusils de 

sport 

 

Inde 5   Fusils de 

sport 

 

Inde 2   Fusils de 

précision 

 

Indonésie 14   Fusils de 

précision 

 

Irlande 52   Fusils de 

sport 

 

Irlande 14   Fusils de 

précision 

 

 Israël 4   Fusils de 

précision 

 

Italie 71   Fusils de 

sport 

 

Japon 112   Fusils de 

précision 

 

Japon 18   Fusils de 

sport 

 

Japon 1   Fusil de 

précision 

 

Jordanie 1   Fusil de 

précision 

 

Jordanie 52   Fusils de 

sport 

 

Kazakhstan 4   Fusils de 

précision 

 

Kazakhstan 2   Fusils de 

sport 

 

Kenya 43   Fusils de 

sport 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
 République de Corée 3   Fusils de 

précision 

 

Koweït 10   Fusils de 

sport 

 

Lituanie 1   Fusil de 

précision 

 

Luxembourg 1   Fusil de 

précision 

 

Luxembourg 1   Fusil de 

précision 

 

Luxembourg 2   Fusils de 

sport 

 

Malawi 1   Fusil de 

sport 

 

Malaisie 20   Fusils de 

précision 

 

Malaisie 1   Fusil de 

sport 

 

Malte 1   Fusil de 

précision 

 

Malte 1   Fusil de 

chasse 

 

Malte 15   Fusils de 

sport 

 

Maroc 2   Fusils de 

sport 

 

 Pays-Bas 2   Fusils de 

précision 

 

Pays-Bas 94   Fusils de 

sport 

 

Nouvelle-Zélande 1   Fusil de 

précision 

 

Nouvelle-Zélande 42   Fusils de 

sport 

 

Norvège 17   Fusils de 

sport 

 

Oman 1   Fusil de 

précision 

 

Oman 1   Fusils de 

sport 

 

Pakistan 131   Fusils de 

précision 

 

Pakistan 35   Fusils de 

sport 

 

Philippines 12   Fusils de 

sport 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
 Pologne 11   Fusils de 

précision 

 

Pologne 17   Fusils de 

sport 

 

Portugal 4   Fusils de 

précision 

 

Portugal 2   Fusils de 

précision 

 

Portugal 26   Fusils de 

sport 

 

Qatar 2   Fusils de 

précision 

 

Qatar 7   Fusils de 

sport 

 

Roumanie 2   Fusils de 

précision 

 

Roumanie 1   Fusil de 

sport 

 

Fédération de Russie 1   Fusil de 

sport 

 

Arabie saoudite 663   Fusils de 

précision 

 

Serbie 18   Fusils de 

précision 

 

Serbie 99   Fusil de 

sport 

 

 Slovaquie 1   Fusil de 

précision 

 

Slovaquie 7   Fusil de 

sport 

 

Slovénie 1   Fusil de 

sport 

 

Afrique du Sud 515   Fusils de 

précision 

 

Afrique du Sud 495   Fusil de 

sport 

 

Espagne 8   Fusils de 

précision 

 

Espagne 1   Fusil de 

précision 

 

Espagne 39   Fusils de 

sport 

 

Suède 6   Fusils de 

précision 

 

Suède 5   Fusils de 

sport 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
 Suisse 21   Fusils de 

précision 

 

Suisse 21   Fusils de 

sport 

 

République-Unie de 

Tanzanie 

4   Fusils de 

sport 

 

Thaïlande 16   Fusils de 

précision 

 

Turquie 1   Fusil de 

précision 

 

Turquie 1   Fusil de 

sport 

 

Turquie 1   Fusil de 

précision 

 

Ukraine 8   Fusils de 

sport 

 

Émirats arabes unis 12   Fusils de 

précision 

 

Émirats arabes unis 4   Fusils de 

précision 

 

Émirats arabes unis 137   Fusils de 

sport 

 

États-Unis  16 862   Fusils de 

précision 

 

États-Unis  8   Fusils de 

précision 

 

 États-Unis  5 625   Fusils de 

sport 

 

Zambie 40   Fusils de 

précision 

 

Zambie 45   Fusils de 

sport 

 

III. Mitraillettes Belgique 1     

Brésil 32     

Japon 53     

Jordanie 4     

Koweït 200     

Nouvelle-Zélande 9     

Oman 500     

Émirats arabes unis 1     

États-Unis  4     

IV. Fusils d’assaut Afghanistan 9     

Australie 10     

Bahreïn 20     

Belgique 4     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
 Canada 3     

Finlande 1     

France 80     

Israël 2     

Italie 1     

Japon 85     

Jordanie 21     

Kenya 3 000     

Malaisie 91     

Malte 74     

Pays-Bas 3     

Nouvelle-Zélande 7     

Oman 2     

Pakistan 3     

Qatar 1     

Somalie 15     

Afrique du Sud 105     

Émirats arabes unis 71     

États-Unis  22     

V. Fusils-mitrailleurs Australie 3     

Belgique 2     

Japon 1     

 États-Unis  2     

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Mitrailleuses lourdes Belgique 21     

Égypte 8     

Japon 2     

Japon 1   Neutralisée  

Nouvelle-Zélande 8     

Norvège 6     

 Suisse 10     

Thaïlande 1 359     

États-Unis  4     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Belgique 1     

Allemagne 25     

Irlande 212     

Japon 32     

Malaisie 3     

Oman 11     

États-Unis  2     

V. Lance-missiles  

et lance-roquettes 

antichar portatifs 

Japon 1   Neutralisée  

VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Émirats arabes unis 715     

VII. Autres France 1   Pistolet  

antiémeutes 

 

 France 4   Artillerie  

Indonésie 2   Canons 

navals 

 

Irlande 1   Canon 

antiaérien 

Collection 

privée 

Irlande 1   Artillerie Collection 

privée 

Kenya 4   Artillerie Pour 

cérémonie 

Malaisie 2   Canons 

navals 

 

Thaïlande 2   Canons 

navals 

 

États-Unis  1   Canon 

antiaérien 
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Serbie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 706     

Bosnie-

Herzégovine 

85     

Canada 30     

Malaisie 180     

Fédération de 

Russie 

5     

Slovénie 15     

Royaume-Uni  11     

États-Unis  20 337     

Monténégro 35     

II.  Fusils et carabines Autriche 920     

Bosnie-

Herzégovine 

213     

Bulgarie 420     

Canada 540     

Congo 45  Azerbaïdjan   

Croatie 50     

France 26    État 

importateur 

final effectif : 

Nouvelle-

Calédonie 

(non 

disponible 

dans le menu 

déroulant) 

Ex-République 

yougoslave 

de Macédoine 

22 Belgique    

Fédération 

de Russie 

760     

Slovénie 22     

Afrique du Sud 358  Grèce   
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Émirats arabes 

unis 

2     

Royaume-Uni  127     

États-Unis  8 360     

Zimbabwe 33     

Monténégro 51     

III.  Mitraillettes Bosnie-

Herzégovine 

1 400     

Royaume-Uni  22     

IV.  Fusils d’assaut Afghanistan 3 900  États-Unis    

Bosnie-

Herzégovine 

85     

Bulgarie 2     

Burkina Faso 1 000     

Congo 613  Azerbaïdjan   

Égypte 2     

Nigéria 1 000 Monténégro    

Oman 4 000     

Arabie saoudite 13 000     

Arabie saoudite 3 000  Chypre   

États-Unis  509     

V.  Fusils-mitrailleurs Afghanistan 8  Jordanie   

Iraq 1 000  États-Unis    

Arabie saoudite 100  Chypre   

Arabie saoudite 700     

Royaume-Uni  8     

États-Unis  500     

VI.  Autres Algérie 28  Bulgarie Fusils à longue 

portée M93 

de 12,7x99mm 

 

Bulgarie 2   Fusils à longue 

portée M93 de 

12,7x99mm 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Côte d’Ivoire 7  Bulgarie Fusils à longue 

portée M93 

de 12,7x108mm 

 

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le  transfert 

        
I.  Mitrailleuses 

lourdes 

Afghanistan 4  Jordanie   

Azerbaïdjan 1  Israël   

Bangladesh 2     

Bangladesh 20  Turquie   

Kenya 40 Slovaquie Croatie   

Myanmar 2  Israël   

Arabie 

saoudite 

198     

Arabie 

saoudite 

50  Chypre   

Royaume-Uni  1     

États-Unis  3     

II.  Lance-grenades 

portatifs, amovibles 

ou montés 

Azerbaïdjan 500     

Kazakhstan 5  Bulgarie   

Pologne 1     

III.  Canons antichars 

portatifs 

Indonésie 9  Singapour   

V.  Lance-missiles 

et lance-roquettes 

antichars portatifs 

Cameroun 4 000 Bulgarie    

Indonésie 258  Singapour   

Indonésie 247  Émirats arabes 

unis 

  

Émirats arabes 

unis 

10 000     

Viet Nam 1     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le  transfert 

        
VI.  Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Pologne 1     

Émirats arabes 

unis 

100     

Émirats arabes 

unis 

250  Chypre   

États-Unis  225     

VII.  Autres Côte d’Ivoire 5  Bulgarie Lance-grenades 

automatiques 

BGA de 30 mm 

 

Iraq 100 Bosnie-

Herzégovine 

Pologne Mortiers M-69A 

de 82 mm 

 

Arabie 

saoudite 

260   Mortiers 

M-69BK de 

81 mm 

 

Émirats arabes 

unis 

100   Mortiers M-69A 

de 82 mm 

 

Émirats arabes 

unis 

240  Chypre Mortiers M-69A 

de 82 mm 

 

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Autriche 555     

Autriche 24 Allemagne    

Autriche 8 États-Unis     

Tchéquie  99     

Grèce 21 Italie    

Italie 7     

Slovaquie 209 Autriche    

Slovénie 2     

États-Unis  101     

Monténégro 695     

II.  Fusils et carabines Autriche 5 Belgique    

Autriche 1 Allemagne    
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Belgique 119  Portugal   

Belgique 62 Portugal    

Tchéquie  41     

Tchéquie  13 Allemagne    

Estonie 15 Allemagne    

Estonie 3     

Estonie 11 Royaume-Uni     

Allemagne 87     

Italie 87     

Fédération de 

Russie 

8     

Slovénie 1 Finlande    

Espagne 16     

Turquie 5     

États-Unis  24     

Monténégro 851     

III.  Mitraillettes Turquie 10     

IV.  Fusils d’assaut Monténégro 1 000     

V.  Fusils-mitrailleurs Belgique 50     

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Mitrailleuses 

lourdes 

Slovaquie 40     

Turquie 2     

États-Unis  2     

III.  Canons antichars 

portatifs 

Monténégro 1 Suède  Tube pour 

Bofors de 

57 mm 
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
V.  Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Bulgarie 4 050   Roquettes (PG7 

de 40 mm et 

M21 de 

122 mm) 

pour lanceur 

 

Ex-République 

yougoslave 

de Macédoine 

2 005   RBR M80 

« Zolja » 

de 64 mm 

 

Monténégro 995   RBR M80 

« Zolja » 

de 64 mm 

 

VI.  Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Bosnie-

Herzégovine 

200     

VII.  Autres Bosnie-

Herzégovine 

100     

Bosnie-

Herzégovine 

2 Fédération de 

Russie 
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Slovaquie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et pistolets 

à chargement 

automatique 

Autriche 88     

Bahreïn 10     

Belgique 24     

Bosnie-

Herzégovine 

937     

Brésil 50     

Bulgarie 12     

Canada 226     

Chili 4     

Chine 4    Hong Kong 

(Chine) 

Tchéquie  342     

Danemark 30     

Allemagne 59     

Grèce 38     

Guatemala 210     

Hongrie 24     

Irlande 18     

Israël 4 332     

Kazakhstan 415     

Kirghizistan 10     

Lituanie 30     

Malaisie 2     

Malte 63     

Mexique 6 310     

République 

de Moldova 

281     

Mongolie 2 050     

Namibie 125     

Pays-Bas 4     



 
A/73/185 

 

127/149 18-11597 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
Nouvelle-

Zélande 

32     

Pakistan 10     

Paraguay 700     

Pologne 150     

Roumanie 82     

Serbie 740     

Slovénie 35     

Afrique du 

Sud 

3 903     

Sri Lanka 1     

Suède 10     

Suisse 171     

Thaïlande 51 032     

Ukraine 11     

États-Unis  100     

Viet Nam 2     

Monténégro 260     

II.  Fusils et carabines Autriche 85     

Belgique 9     

Chine 6    Province chinoise 

de Taiwan 

Tchéquie  134     

France 280     

Géorgie 15     

Hongrie 2     

Kazakhstan 2     

Pays-Bas 12     

Pologne 17     

Slovénie 3     

Afrique du 

Sud 

35     

Suisse 40     

Ukraine 132     



A/73/185 
 

 

18-11597 128/149 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
États-Unis  1     

III.  Mitraillettes Autriche 1 100     

Bulgarie 15 000     

Chine 4    Hong Kong 

(Chine) 

Tchéquie  224     

Ukraine 2 400     

IV.  Fusils d’assaut Chili 2     

Pays-Bas 1     

Pologne 75     

V.  Fusils-mitrailleurs Tchéquie  29     

  Pologne 9     

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Mitrailleuses 

lourdes 

Bulgarie 110     

Tchéquie  273     

Kenya 40     

Mali 60     

Serbie 40     

VII.  Autres Tchéquie  1   Double canon 

antiaérien ZU-23 

de 23 mm 

 

Tchéquie  4   Canons 2A42 

de 30 mm 

 

Turquie 1   Canon 2A42 

de 30 mm 

 

 

 

 



 
A/73/185 

 

129/149 18-11597 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description  

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I.  Revolvers et 

pistolets à 

chargement 

automatique 

Albanie 131     

Autriche 7 892     

Belgique 25     

Croatie 686     

Tchéquie  1 498     

Allemagne 812     

Italie 7 289     

Espagne 1     

États-Unis  426     

II.  Fusils et 

carabines 

Autriche 681     

Bélarus 51     

Belgique 205     

Canada 7     

Tchéquie  3 362     

Finlande 285     

France 45     

Allemagne 1 462     

Hongrie 150     

Italie 1 052     

Espagne 81     

Turquie 2 952     

Royaume-Uni  81     

États-Unis  332     

III.  Mitraillettes Autriche 37     

Tchéquie  11 642     

Pologne 2 200     

Suisse 50     

IV.  Fusils d’assaut Tchéquie  60     

V.  Fusils-

mitrailleurs 

Autriche 2     

  Tchéquie  23     
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Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

 État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description de la 

pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

        
I  Mitrailleuses 

lourdes 

Tchéquie  172     

Allemagne 238     

Hongrie 26     

II.  Lance-grenades 

portatifs, 

amovibles ou 

montés 

Tchéquie  128     

V.  Lance-missiles et 

lance-roquettes 

antichar portatifs 

Tchéquie  18     

VI.  Mortiers de 

calibre inférieur à 

75 mm 

Tchéquie  2   Mortiers ANTOS 

de 60 mm 

 

VII.  Autres Tchéquie  1   Double canon 

antiaérien ZU-23-2 

de 23 mm 

 

Hongrie 1   Canon antiaérien 

bitube de 23 mm 

 

Pologne 75   Missiles guidés 

antiaériens pour 

système 2K12-

KUB 
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Slovénie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets 

à chargement 

automatique 

Autriche 827   REX zero de 9 mm  

Autriche 195   Smith&Wesson .38, 

Mod. 1905 

 

Autriche 562   Webley&Scott Mk IV 

.38 

 

Égypte 2   REX zero de 9 mm  

France 10   REX zero de 9 mm  

Grèce 34   REX zero de 9 mm  

République 

de Corée 

10   REX zero de 9 mm  

Pologne 1   REX zero de 9 mm  

Afrique du 

Sud 

6   REX zero de 9 mm  

Suisse 5   REX zero de 9 mm À des fins 

d’essai 

États-Unis  6 014   REX zero de 9 mm  

II. Fusils et carabines Autriche 400   Lee-Enfield No4 Mk 1  

Autriche 28   Lee-Enfield No8 Mk 1  

Autriche 1 784   Lee-Enfield No5 Mk 1  

Autriche 370   M1 de .30  

Autriche 1 286   Stevens Mod. 94  

Autriche 313   M1A1  

Autriche 2   Greener Mk III Police 

Gun 

 

III. Mitraillettes Autriche 34   HK G41  

IV. Fusils d’assaut Autriche 1   REX AKB15  

Autriche 188   Sterling Mk4  

 Autriche 22   America180 de .22  

Autriche 219   Reising M50  

Autriche 76   Beretta Mod. 70/.223  

Autriche 7   Valmet RK 62/76  

Autriche 32   Lanchester Mk1 de 

9 mm 

 

Autriche 171   Sten Mk2 de 9 mm  

Autriche 5   SLR L1A1 de 7,62 mm  

Autriche 238   Sten Mk5 de 9 mm  

Autriche 193   HK33  

Bosnie-

Herzégovine 

2   REX AKB15  
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A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
 Lettonie 2   M75 et AK-4 À des fins 

d’essai 

V. Fusils-mitrailleurs Autriche 38   Browning M1919A4  

 Autriche 8   Browning L3A3  

 Autriche 74   Bren MK3 de .303  

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Lance-grenades 

portatifs, amovibles  

ou montés 

Autriche 6   Lance-grenades M79  

France 3   Lance-grenades ML40 MK1  

V. Lance-missiles  

et lance-roquettes 

antichar portatifs 

Bulgarie 291   Missiles 9M111M  

VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Autriche 96   Mortiers de 60 mm  

 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre  

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets  

à chargement 

automatique 

Belgique 2   FN Five-SeveN 

de 5,7 x 28 mm 

Don 

Belgique 2   MK2 Tactical Don 

Allemagne 55   H&K SFP9-SF 9 x19 mm  

IV. Fusils d’assaut Autriche 2    À des fins 

d’essai 

Allemagne 300   H&K G36KV  

Pologne 1   Akm Don 

 Pologne 1   AKMS Don 

Pologne 1   Wz. 88 Tantal Don 

Pologne 1   Wz. 96 Beryl  Don 

V. Fusils-mitrailleurs Pologne 1   RKM-D Don 
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Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Autriche 5   Lance-grenade de 40 mm  
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Suède 
 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations  

Catégorie (I à VII) 

État(s) 

importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
IV. Canons sans recul Inde Non 

précisé 

  Carl Gustaf de 84 mm - 

Arme polyvalente sans 

recul 

Nombre  

de pièces 

classé secret 

Slovaquie Non 

précisé 

  Carl Gustaf de 84 mm - 

Arme polyvalente sans 

recul 

Nombre 

de pièces 

classé secret 

V. Lance-missiles  

et lance-roquettes 

antichar portatifs 

Luxembourg Non 

précisé 

  Arme antichar NLAW  Nombre  

de pièces 

classé secret 

États-Unis  Non 

précisé 

  Arme antichar AT4  Nombre  

de pièces 

classé secret 

 

 

  



 
A/73/185 

 

135/149 18-11597 

 

Suisse 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets  

à chargement automatique 

Chine 222    Pièce de musée 

militaire 

II. Fusils et carabines Bosnie-Herzégovine 1     

Chine 13     

Inde 2     

Qatar 2     

III. Mitraillettes Bosnie-Herzégovine 20     

Canada 1     

Chili 1     

France 1     

Inde 275     

Lituanie 103     

Pologne 142     

Qatar 40     

Slovaquie 50     

IV. Fusils d’assaut Chine 1     

France 18     

Lituanie 201     

États-Unis  7     

V. Fusils-mitrailleurs Hongrie 2     

 

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant  

le transfert 

       
II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Bosnie-Herzégovine 1     

Lituanie 10     

Pologne 160     

États-Unis  2     
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Tchéquie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets à 

chargement automatique 

Autriche 1 100     

Belgique 95     

 Bolivie 599     

 Cambodge 44     

 Canada 370     

 Chine 4    Hong Kong (Chine) 

 République dominicaine  16     

 El Salvador 35     

 France 50     

 Géorgie 300     

 Ghana 3     

 Hongrie 28     

 Indonésie 194     

 Kenya 560     

 République de Corée 61     

 République démocratique 

populaire lao  

204     

 Lituanie 35     

 Luxembourg 32     

 Malaisie 82     

 Mauritanie 400     

 Mexique 22     

 Nouvelle-Zélande 5     

 Niger 50     

 Pologne 595     

 Roumanie 176     

 Singapour 200     

 Slovaquie 3 401     

 Afrique du Sud 15     

 Sri Lanka 13     

 Thaïlande 4 033     

 Tunisie 1     

 Émirats arabes unis 4     

 Viet Nam 3 930     

II. Fusils et carabines Belgique 77     

 Brésil 20     

 Égypte 3     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
 Estonie 6     

 France 36    Six pièces 

transférées en 

Nouvelle-Calédonie 

 Indonésie 500     

 Kazakhstan 16     

 République démocratique 

populaire lao  

10     

 Luxembourg 12     

 Mexique 2     

 Nouvelle-Zélande 9     

 Pologne 454     

 Slovaquie 25     

 Slovénie 37     

 Afrique du Sud 85     

 États-Unis  778     

III. Mitraillettes Afghanistan 125     

 Australie 2     

 Belgique 5     

 Bolivie 30     

 Bosnie-Herzégovine 60     

 Cambodge 6     

 Canada 3     

 Chili 2     

 Chine 8    Hong Kong (Chine) 

 Égypte 4     

 Honduras 61     

 Hongrie 25     

 Indonésie 53     

 Kazakhstan 92     

 Kenya 6 000     

 République démocratique 

populaire lao  

22     

 Luxembourg 130     

 Malaisie 1 000     

 Mexique 6     

 Nouvelle-Zélande 3     

 Panama 30     

 Pérou 1     

 Pologne 144     

 Slovaquie 81     
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A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
 Suisse 8     

 Thaïlande 655     

 Tunisie 100     

 Émirats arabes unis 60     

 Royaume-Uni  25     

 États-Unis  24     

 Viet Nam 100     

IV. Fusils d’assaut Autriche 100     

 Cambodge 8     

 Chine 9    Hong Kong (Chine) 

 Égypte 241     

 France 148     

 Honduras 2     

 Indonésie 453     

 Kenya 5 000     

 République démocratique 

populaire lao  

10     

 Luxembourg 20     

 Mexique 10     

 Pays-Bas 1     

 Nouvelle-Zélande 8     

 Nigéria 3 000     

 Pérou 1     

 Pologne 47     

 Slovaquie 13 665     

 Suède 2     

 Suisse 2     

 Turquie 2     

 Royaume-Uni  67     

 États-Unis  14 521     

V. Fusils-mitrailleurs Autriche 150     

 Bulgarie 172     

 Chine 4    Hong Kong (Chine) 

 Pologne 3     

 Slovaquie 23     
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Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) importateur(s) final(s)  

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
I. Mitrailleuses lourdes France 2     

 Nigéria 43     

 Pologne 8     

 Slovaquie 172     

II. Lance-grenades 

portatifs, amovibles ou 

montés 

Chine 1    Hong Kong (Chine) 

France 1     

Pays-Bas 1     

 Pologne 1     

III. Canons antichars 

portatifs 

Pologne 1     

V. Lance-missiles et lance-

roquettes antichar 

portatifs 

Bulgarie 12     

Chine 2    Hong Kong (Chine) 

Iraq 1 000     

 Pologne 718     

 Slovaquie 1 339     

 Turquie 3     

 Émirats arabes unis 2 000     

 États-Unis  1 027     

VI. Mortiers de calibre 

inférieur à 75 mm 

Iraq 95     

Pologne 65     

 Slovaquie 2     

VII. Autres France 1     

 Allemagne 1   Pièce de 

collection 

 

 Liban 6     

 Pologne 12     
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Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E  Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
II. Fusils et carabines Canada 101     

 Chine 40     

 Israël 20     

 Suisse 30     

 Turquie 655     

 États-Unis  48     

III. Mitraillettes Suisse 3     

IV. Fusils d’assaut Chine 1 900     

 Suisse 2     

V. Fusils-mitrailleurs Suisse 1     

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII)  État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques concernant 

le transfert 

       
V. Lance-missiles et lance-

roquettes antichar 

portatifs 

Canada 1 000     

États-Unis  50     
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Turquie 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets  

à chargement 

automatique 

Bangladesh 8   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Bosnie-

Herzégovine 

30   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Burkina Faso 500   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Chili 29   Pistolet à chargement 

automatique 

 

El Salvador 120   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Haïti 23   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Haïti 30   Revolver  

République 

démocratique 

populaire lao  

10   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Mozambique 160   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Pakistan 10 000   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Paraguay 540   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Paraguay 10   Revolver  

Sénégal 490   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Soudan 635   Pistolet à chargement 

automatique 

 

Soudan 25   Revolver  

Thaïlande 15   Pistolet à chargement 

automatique 

 

III. Mitraillettes Maroc 150   Mitraillettes MP5 A5 Par avion 

Thaïlande 80   Mitraillettes MP5 A5 Par avion 

Ukraine 300   Mitraillettes MP5 A5 Par avion 

Ukraine 150   Mitraillettes MP5 

MTS A3 

Par avion 

Ukraine 10   Mitraillettes MP5K Par avion 

Viet Nam 1 000   Mitraillettes MP5 A5 Par avion 

IV. Fusils d’assaut Somalie 450   MPT-76 (fusils 

d’assaut nationaux) 

Par 

bateau 

Soudan 12   Fusils d’assaut  

Ukraine 3   MPT-55 (fusils 

d’assaut nationaux) 

Par avion 
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A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
V. Fusils-mitrailleurs Somalie 30   Mitrailleuses MG3  

de 7,62 mm 

Par 

bateau 

VI.  Autres Allemagne 150   Fusils semi-

automatiques  

MKE T-41 

Par avion 

Allemagne 40   Fusils semi-

automatiques  

MKE T-94 SD 

Par avion 

Allemagne 50   Fusils semi-

automatiques  

MKE T-94 A2 

Par avion 

Ukraine 270   Fusils semi-

automatiques  

MKE T-94 A2 

Par avion 

Ukraine 130   Fusils semi-

automatiques  

MKE T-94 SD 

Par avion 

États-Unis  150   Fusils de sport Z5  Par avion 

États-Unis  10   Fusils de sport Z43 Par avion 

États-Unis  1 500   Fusils de sport Z5RS Par avion 

États-Unis  700   Fusils de sport Z5  Par avion 

États-Unis  2   Fusil de chasse Z41P Par avion 
 
 
 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Mitrailleuses lourdes Somalie 15   

 

Mitrailleuses 

antiaériennes  

de 12,7 mm 

Par 

bateau 

V. Lance-missiles et lance-

roquettes antichar 

portatifs 

Bahreïn 2 000   

 

Systèmes d’armes 

M72 de 66 mm 

Par 

bateau 

Somalie 30   

 

Lance-roquettes 

RPG-7 

Par 

bateau 
 
 
 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets 

à chargement 

automatique 

Croatie 280   Pistolets HS Produkt  

États-Unis  200   

 

Pistolets Colt  
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A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Fusils et carabines Royaume-Uni  50   

 

Fusil de précision  

de 12,7 mm 

Achat 

États-Unis  100   

 

SIG SAUER SIG516 

Gen 2 (5,56 mm) 

Achat 

États-Unis  13 200   

 

SIG SAUER SIG516 

(5,56 mm) 

Achat 

IV. Fusils d’assaut Tchéquie  1   

 

Fusil d’infanterie 

Luvo LA-16  

de 5,56 mm 

Remise 

États-Unis  3   

 

Fusils d’infanterie 

AM15-M4  

de 5,56 mm 

Remise 

V. Fusils-mitrailleurs Singapour 1   

 

Mitrailleuse Ultimax 

100 de 5,56 mm 

Remise 

États-Unis  264   

 

Mitrailleuses M240 

de 7,62 mm 

Achat 

États-Unis  240   

 

Mitrailleuses M60E6 

de 7,62 mm 

Achat 

États-Unis  90   

 

Mitrailleuses 

OOW240 de 7,62 mm 

(Ohio Ordnance 

Works Inc.) 

 

États-Unis  193   

 

Mitrailleuses 

OOW240B 

de 7,62 mm (Ohio 

Ordnance Works Inc.) 

 

VI. Autres Tchéquie  180   

 

Fusils de chasse CZ 

(Česká) 

 

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations   

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) Description de la pièce  

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
VII. Autres États-Unis  40   Lance-grenades 

Mk 19 de 40 mm 

(lanceur) 

Achat 

États-Unis  200   Lance-grenades 

multiples de 40 mm 

Achat 

États-Unis  104   Lance-grenades 

Mk 19 de 40 mm 

Achat 

États-Unis  1   Lance-grenades 

multiples de 40 mm 

Remise 

États-Unis  1   

 

Fusil à gaz quatre 

coups de 40 mm 

Remise 
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Ukraine 
 

 

Exportations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets  

à chargement automatique 

Jordanie 1     

II. Fusils et carabines Mongolie 10     

III. Mitraillettes États-Unis  15 040     

Ouzbékistan 2 000     

 

 

Exportations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) 

État(s) importateur(s) 

final(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine  

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu intermédiaire 

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

Jordanie 2   

 

  

III. Canons antichars portatifs États-Unis  790   

 

  

V. Lance-missiles et lance-

roquettes antichar portatifs 

Jordanie 2   

 

 Lanceurs 

Jordanie 20   

 

 Missiles 

 

 

Importations d’armes de petit calibre 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de pièces 

État d’origine 

(autre que 

l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  

(le cas échéant) 

Description 

de la pièce 

Remarques 

concernant 

le transfert 

       
I. Revolvers et pistolets 

à chargement automatique 

Slovaquie 2 419     

États-Unis 30     

II. Fusils et carabines États-Unis 30     

III. Mitraillettes Turquie 460     

IV. Fusils d’assaut Turquie 3     

 

 

Importations d’armes légères 
 

 

A B C D E Observations 

Catégorie (I à VII) État(s) exportateur(s) 

Nombre 

de 
pièces 

État d’origine 

(autre que 
l’exportateur) 

Lieu 

intermédiaire  
(le cas échéant) 

Description 
de la pièce 

Remarques 

concernant 
le transfert 

       
II. Lance-grenades portatifs, 

amovibles ou montés 

États-Unis  503     
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 V. Communications reçues des gouvernements 
 

 

  États-Unis 
 

 

  Nouvelle politique des États-Unis relative aux transferts d’armes classiques 
 

 Le 19 avril 2018, le Président des États-Unis a publié le mémorandum 

présidentiel relatif à la sécurité nationale no 10 (NSPM-10), par lequel il a approuvé 

une nouvelle politique, actualisée, sur les transferts d’armes classiques, qui doit 

permettre d’apporter un appui aux alliés et partenaires des États-Unis, de procurer des 

débouchés à l’industrie américaine et de créer des emplois aux États-Unis, d’assurer 

la sécurité nationale et de surveiller de près les transferts d’armes afin de garantir 

qu’ils soient conformes aux intérêts des États-Unis. 

[Début du texte] 

 

  Section 1 – Objet 
 

 Pour assurer la sécurité des États-Unis et la défense de nos intérêts, nous avons 

besoin d’une armée forte, d’alliés et de partenaires capables de remplir leur rôle et 

d’une base industrielle de défense dynamique, le secteur de la défense employant 

actuellement près de 2,5 millions de personnes. Les transferts stratégiques d ’armes 

classiques contribuent à chacun de ces objectifs et jouent un rôle crucial dans la 

réalisation de nos objectifs nationaux de sécurité économique et de politique 

étrangère. 

 La nouvelle politique sera appliquée conformément aux dispositions de la loi de 

1976 sur le contrôle des exportations d’armes telle que modifiée (22 U.S.C. 2751 et 

suiv.). 

 En établissant une politique sur les transferts d’armes classiques qui correspond 

mieux à nos intérêts en matière de sécurité nationale et de sécurité économique, 

l’approche définie dans le présent mémorandum aura plusieurs fonctions  : elle nous 

aidera à conserver un avantage technologique par rapport à nos adversaires 

potentiels ; elle renforcera les partenariats qui préservent et renforcent notre influence 

mondiale ; elle stimulera notre économie ; elle favorisera la recherche et le 

développement ; elle soutiendra la création d’emplois dans la base industrielle de 

défense ; elle améliorera notre compétitivité sur des marchés clefs  ; elle protégera 

notre capacité de juguler le commerce mondial des armes qui déstabilise ou menace 

nos forces armées, nos alliés ou nos partenaires ; elle permettra à nos alliés et 

partenaires d’être mieux à même de contribuer à nos objectifs communs de sécurité 

et de renforcer leur capacité de dissuasion au niveau mondial. Ces objectifs communs 

comprennent la lutte contre le terrorisme et les stupéfiants, la promotion de la stabilité 

régionale et le renforcement de la sécurité maritime et de la sécurité aux frontières.  

 Lorsqu’un projet de transfert est dans l’intérêt de la sécurité nationale, qui 

comprend la sécurité économique, et qu’il correspond à nos objectifs de politique 

étrangère, le pouvoir exécutif défendra avec vigueur les entreprises américaines. Il 

s’attachera en outre à simplifier les procédures, à rendre les règlements plus 

compréhensibles, à accroître la prévisibilité et la flexibilité des contrats et à opti miser 

les perspectives de croissance de l’industrie américaine et sa capacité de soutenir nos 

alliés et partenaires. 

 

  Section 2 – Politique  
 

 En ce qui concerne les transferts d’armes, le pouvoir exécutif aura pour politique 

de : 
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 a) Renforcer la sécurité des États-Unis et de nos alliés et partenaires, par la 

défense contre les contraintes externes, par la lutte contre le terrorisme et par la 

fourniture de capacités devant permettre la réalisation de nos objectifs de sécurité 

communs ; 

 b) Préserver l’avantage technologique de l’armée des États-Unis, notamment 

en veillant à ce que tout transfert de technologies militaires américaines soit dûment 

protégé ; 

 c) Procurer de nouveaux débouchés commerciaux aux entreprises 

américaines, notamment en soutenant l’industrie des États-Unis par des mesures 

opportunes de défense et de promotion du commerce et en simplifiant le cadre 

réglementaire des États-Unis ; 

 d) Renforcer l’industrie manufacturière et la base industrielle de défense et 

réduire les coûts de production à l’unité aux États-Unis et chez nos alliés et 

partenaires, notamment en diversifiant les options de financement et en accroissant la 

flexibilité des contrats ; 

 e) Faciliter les efforts de nos alliés et partenaires, au moyen de la coopération 

en matière de ventes et de sécurité, afin de réduire le risque que des opérations 

nationales ou menées en coalition ne causent des dommages aux civils  ; 

 f) Renforcer les relations existantes et l’interopérabilité militaire lorsque 

cela sert les intérêts des États-Unis en matière de sécurité nationale et de politique 

étrangère ; 

 g) Prévenir la prolifération en : 

 i) Faisant preuve de retenue vis-à-vis des transferts qui pourraient avoir un 

effet déstabilisateur, faire peser une menace sur la paix et la sécurité 

internationales, inclure des matériaux qui pourraient servir de vecteurs d ’armes 

de destruction massive, ou permettre à des adversaires potentiels de se procurer 

des capacités qui risqueraient de menacer la supériorité de l ’armée des États-

Unis ou nos alliés et partenaires ; 

 ii) Continuant de participer et de fournir un appui aux arrangements 

multilatéraux qui contribuent aux objectifs et intérêts définis dans le présent 

mémorandum, notamment le Registre des armes classiques de l ’Organisation 

des Nations Unies, le Rapport des Nations Unies sur les dépenses militaires, les 

initiatives régionales qui améliorent la transparence du commerce d ’armes 

classiques, le Régime de contrôle de la technologie des missiles et 

l’Arrangement de Wassenaar sur le contrôle des exportations d’armes classiques 

et de biens et technologies à double usage ; 

 iii) Continuant de recourir aux arrangements multilatéraux pour promouvoir 

des politiques nationales communes visant à empêcher des États dont la 

conduite est source de graves préoccupations d’acquérir des armements et des 

biens et technologies sensibles à double usage à des fins militaires  ; 

 iv) S’attachant, dans des cadres bilatéraux et multilatéraux, à aider les autres 

États fournisseurs d’armes classiques à mettre en place des mécanismes 

efficaces de contrôle des exportations à l’appui de politiques d’exportation 

responsables équivalentes à celles des États-Unis ; 

 h) Continuer d’observer les dispositions de tous les textes législatifs 

applicables, y compris la loi relative au contrôle des exportations d’armes, la loi 

relative à l’aide aux pays étrangers, la loi relative aux pouvoirs économiques en 

situation d’urgence internationale et les lois de finances relatives au budget de défense 

nationale adoptées chaque année. Les décisions concernant les transferts d’armes 
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seront conformes aux dispositions de tous les règlements applicables au contrôle des 

exportations et aux obligations et engagements internationaux des États -Unis. Ces 

lois et règlements s’appliquent uniformément aux transferts exécutés dans le cadre de 

ventes commerciales directes, d’opérations entre gouvernements, de programmes 

d’aide des États-Unis, d’autorisations de retransfert d’armes, de modifications de 

l’utilisation finale ou de mises à niveau.  

 

  Section 3 – Décisions relatives aux transferts d’armes 
 

 Lorsqu’il prendra des décisions relatives aux transferts d’armes, le pouvoir 

exécutif tiendra compte des considérations suivantes  : 

 a) La sécurité nationale des États-Unis : 

 i) L’opportunité du transfert compte tenu des intérêts des États-Unis en 

matière de sécurité ; 

 ii) La mesure dans laquelle le transfert favorise le partage des tâches et 

l’interopérabilité avec les alliés et partenaires, à l’appui des intérêts stratégiques 

des États-Unis et de leurs objectifs de politique étrangère et de défense  ; 

 iii) L’opportunité du transfert compte tenu des intérêts des États-Unis en 

matière de stabilité régionale, en particulier lorsque le transfert donnerait lieu à 

une démonstration de force, procurerait des moyens de refus d’accès ou 

d’interdiction de zone, ou fournirait une capacité qui pourrait attiser des tensions 

régionales ou contribuer à une course aux armements  ; 

 iv) L’incidence du transfert sur l’avantage technologique des États-Unis, y 

compris la capacité du destinataire de protéger des technologies sensibles  ; le 

risque qu’il compromette les systèmes et capacités opérationnelles des 

États-Unis ; et la capacité du destinataire de prévenir le détournement de 

technologies sensibles au profit d’utilisateurs finals non autorisés ; 

 v) La conduite passée du destinataire en matière de non-prolifération et de 

lutte contre la prolifération ; 

 vi) La contribution du transfert aux activités de lutte contre le terrorisme, le 

trafic de stupéfiants, la criminalité transnationale organisée ou d’autres menaces 

du même type pesant sur la sécurité nationale  ; 

 b) La sécurité économique des États-Unis et l’innovation : 

 i) L’incidence financière ou économique du transfert sur l ’industrie des 

États-Unis et son effet sur la base industrielle de défense, notamment sa 

contribution à l’industrie manufacturière et à l’innovation ; 

 ii) La capacité du destinataire de se procurer des systèmes comparables 

auprès de fournisseurs étrangers concurrents ; 

 c) Les relations avec nos alliés et partenaires : 

 i) La mesure dans laquelle le transfert contribue à la réalisation des objectifs 

de renforcement des capacités de nos alliés et partenaires en matière de sécurité 

et de lutte contre le terrorisme, et au maintien de la paix et de la sécurité 

internationales ; 

 ii) La mesure dans laquelle le transfert renforce notre accès et notre influence, 

et, ce faisant, favorise nos intérêts stratégiques et nos objectifs de politique 

étrangère et de défense ; 
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 iii) La capacité du destinataire de mettre en service, entretenir et employer le 

système demandé de manière efficace et appropriée, conformément à 

l’utilisation finale prévue ; 

 iv) La probabilité que le transfert contribue à réduire la dépendance de nos 

alliés et partenaires à l’égard de nos adversaires ; 

 v) Le risque que le transfert produise des effets néfastes sur les plans 

économique, politique ou social dans le pays destinataire  ; 

 d) Droit international des droits de l’homme et droit international 

humanitaire : 

 i) Le risque que les armes transférées soient utilisées pour compromettre la 

paix et la sécurité internationales ou commettre des atteintes aux droits de 

l’homme, y compris des actes de violence sexiste et de violence contre les 

enfants, des violations du droit international humanitaire, des actes de 

terrorisme, des atrocités criminelles ou des actes relevant de la criminalité 

transnationale organisée ; 

 ii) La possession par les États-Unis, au moment de l’autorisation, 

d’informations indiquant que les armes transférées seront utilisées pour 

commettre : des actes de génocide, des crimes contre l’humanité, des infractions 

graves aux Conventions de Genève de 1949, des violations graves de l ’article 3 

commun aux Conventions de Genève de 1949, des attaques délibérées contre 

des biens de caractère civil ou des civils jouissant d’une protection en droit, ou 

d’autres crimes de guerre tels que définis à la section 2441 du titre 18 de 

l’United States Code. Si les États-Unis possèdent de telles informations, le 

transfert ne sera pas autorisé ; 

 e) Non-prolifération : 

  Le risque que le transfert porte atteinte à l’intégrité d’accords et 

arrangements internationaux de non-prolifération qui empêchent ceux qui 

concourent à la prolifération, les programmes et les entités suspectes d’acquérir 

des technologies balistiques ou d’autres technologies qui pourraient 

considérablement accroître leur capacité de produire des armes de destruction 

massive, ou qui permettrait à un adversaire potentiel de se procurer une capacité 

risquant de menacer la supériorité de l’armée des États-Unis ou celle de nos 

alliés et partenaires. 

 

  Section 4 – Application 
 

 a) Dans un délai de 60 jours à compter de la date du présent mémorandum, 

le Secrétaire d’État, en coordination avec les Secrétaires à la défense, au commerce 

et à l’énergie, soumettra au Président, par l’intermédiaire de son Conseiller à la 

sécurité nationale, un projet de plan d’action portant mise en œuvre de la politique 

exposée aux sections 2 et 3 du présent mémorandum. 

 b) Le projet de plan d’action définira les mesures que le Gouvernement des 

États-Unis devrait prendre à court et à long terme pour améliorer sa capacité de 

recenser, notifier, mener et faciliter les transferts d’armes de façon à ce qu’ils servent 

au mieux les intérêts des États-Unis en matière de sécurité nationale, y compris la 

sécurité économique, l’économie dans son ensemble et les intérêts des États-Unis en 

matière de politique étrangère. Le projet de plan d’action devrait tenir compte de la 

concurrence à laquelle font face les États-Unis et de la nécessité de préserver et de 

renforcer notre avantage technologique et notre base industrielle de défense. Il devrait 

comporter un aperçu des ressources financières et humaines nécessaires  pour que son 
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exécution ait le moins d’incidence possible sur les fonds inscrits au budget, en 

prévoyant des mesures de compensation si nécessaire.  

 c) Dans un délai de 60 jours à compter de la date du présent mémorandum, 

le Secrétaire d’État, en coordination avec les Secrétaires à la défense, au commerce, 

et à l’énergie, soumettra au Président, par l’intermédiaire de son Conseiller à la 

sécurité nationale, un projet visant à rendre notre politique d ’exportation de systèmes 

de drones plus conforme à nos intérêts en matière de sécurité nationale et de sécurité 

économique. Ce projet fera le point sur le statut du Régime de contrôle de la 

technologie des missiles et contiendra des recommandations sur la voie à suivre en ce 

qui concerne l’adoption de nouvelles mesures de contrôle pour les systèmes de drones 

de catégorie I dans ce cadre, conformément à la politique d’exportation des systèmes 

de drones. 

 

  Section 5 – Mesures présidentielles antérieures  
 

 Le présent mémorandum annule et remplace la directive présidentielle no 27 du 

15 janvier 2014 (politique des États-Unis relative aux transferts d’armes classiques). 

 

  Section 6 – Dispositions générales 
 

 a) Rien dans le présent mémorandum ne sera réputé altérer ou modifier d ’une 

quelconque autre façon : 

 i) L’autorité conférée par la loi à un département ou organe exécutif ou à son 

chef ;  

 ii) Les fonctions du Directeur du Bureau de la gestion et du budget en ce qui 

concerne les projets de budgets, de mesures administratives ou de lois.  

 b) Le présent mémorandum sera mis en œuvre conformément au droit 

applicable et sous réserve de la disponibilité des crédits nécessaires.  

 c) Le présent mémorandum ni ne crée, ni ne vise à créer aucun droit ou 

avantage, substantiel ou procédural, opposable en droit par une quelconque partie 

contre les États-Unis, ses départements, organismes ou entités, ses fonctionnaires, 

employés ou représentants, ou toute autre personne.  

 

 


